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Emprunts 

ARRETE No f41 promalgaa.nt /1.It Togo ·la. loi dil 
2 décembre 1941 iNJlorisaitt la socj:;jté nationql.e des 
cI/e1flins d(1 fer frdJzçais à procéder à des opérations 
d'émission; de conversion et· de remboarsemenf 

.. 'd'elftprutus. . 

l/'APMII'!ISTRATEUR EN CHEF DES COLONIÈS, 
CHEVA.LIER· Of LA LÉOIOX LfHONNIWR) 


COMMISSAIRE DE FRANCE AIJ, TOGO p, 1., 


Vu le decret du '23 niars 1921 déterminant les attributions 
et les !JOuvoirs: du Commissaire de la République au Togo; 

Vu lé, dêi:rej' du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
:20 juHlet 1937; . . 

Vu le décret' du lli ~vriI .1924 sur le 'mode de promnlga­
tion et d~ publkat~on' des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 2 déçémbre 1941; . 
Sur i~struction. du _Haut~Commi~airê de l'Afrîque fran­

çaise; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Est ptomûlguée dans le tern­

tQire du Togo placé SOIlS· le mandat de la France, 
la loi du' 2 décembre 1941 autorisant la société 

. nationali!. ·çles chemins de fer français à procéder à 
des opérations d'éniission, de conversion et de rem­
boursemèrit d'emprunts. 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin. sera. 

Lomé, le 4 matS 1942. 

J. de SAINT-ALARY.. 
~--'---::--

.~OUS, MARÉeHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT F.RANÇAIS, 
Le con"seil des ministres entèndu; 

DECRETONS; 
AilTICLE .PREMIER. -' La· société lIationale des che­

mins de fer français est autorisée à procéder, dans 
les C\mdjtions fixées à l'article 2 .ci-dessous,. à la 
conversion des emprunts. désignés ci-après; 

':Obligations 5 p. 100 1:933 des.compagnies de l'Est, 
du Midi, du Nord, de Paris à Lyon et' à la Mécjiter­
ranée, de Paris à Orléans, ainsi que des administra­
!!()ns des chemins de fer de. l'Alsace-Lorraine eLde 
l'Etat; 

Ji Obligations 5 1/2 p. 100 1935descotiipagniê~de ~ 
q l'Est, du·Midi, du Nord, de Paris à Lyon et à la 
, Méditerranée, de Paris li Orléans, ainsi que desi administrations des chemins de fer' de l'Alsace- .i 

Lorraine et de l'Etat et du syndicat des chemins. de 
fer de Grande-Ceinture .de ~aris; , 

Obligations 6 p.'1 00 1936 çles compagnies dé 1',Est, ' 
du Midi, du Nord, de Paris à Lyon et à la. Médlter­

: 1 ranée, de Paris à Orléans, ainsi que des administra- ,
,i tions des. chemins de fer de l'Alsace-Lorraine et de .~ 

. il l'Etat; . 1

li Bons fi p. 100 1934-f94'9des compagnies de l'Est, 
; 1 du Midi, de Paris à Lyon et à la Méditerranée, de 
" Paris li Orléans,' ainsi que des administrations des , 

chemins de fer de l'Alsace-Lorraine et de l'Etat;.:, 
1 Les emprunts eonvertis seront remplacés par uni 
1 emprunt de la société nationale des chemins de fer " 
i français, émis dans les conditions prévues par la ~ 

convention du 31 août 1937, modifiée' par les lois '1 
des 31 décembre 1938, 10 octobre 1940 et· 30' nOvem­
bre 1941. 

ART. 2. -Un délai d'option, dont la durée séra "j 
fixée par arrêfé ministériel, sera accordé aux porteurs ;I! 
des 'titres des emprunts .visés à l'article let poùr en' , 
demander le remboursement. Les. titres qui n'auront 'j 
pas été présentés au remboursement pendant ce délai .; 
seront convertis. :1 

Ces disnl1siti'Ons ne s'appliqueront' pas aux titres ~ 
qui aurou{été appelés au remboursement par tirages 1 
au sort antérieurs·. allpremier .joUl· du délai. d'option ~I 
prévu à l'alinéa précédent.j 

L'arrêté ministériel susvisé précisera les disposi­
tions spéciales qui seront prises en: javeur cjes pris'On- ·.l 
niers de guerre.· :1 

ART.. 3 .. ..c....E~ cè qui concerne l.es propriétaires de î, 
titres qui n'ont pas la 'libre et. complète administration 
de leurs biens, l'acceptàtion de la conversion ou la 
demande de remboursement sera .assimilée ,Lun acte 
de simple administration et sera dispensée d'autori­
sation spéciiile, ainsi que de. tQute autre formalité 
judiciaire. .. 

ART. 4. ..,.. Les Ilouvelles'Obligations émises en 
conversion de titres affectés à 'des cautionnement~ 
fournis à l'Etat, aux départemépts, aux communes, 
aux établissements publics et d'utilité publique rece· 
vront d'officc la même affectation, sous réserve de 
revision ultérieure des cautionnements dOnt les arré­
rages seuls sont affect~s; ~is-à-vls du service public, 
au payement des créances garanties' par le titulaire; 

Les titres. actuellement' affectés à des cautionne­
ments relatifs à des valeurs adirées seront convertis 
d'office avee 1a rrlême affectatioJl. . 

ART.. 5, - Le troisième alinéa de· l'article 151 du 
code fiscal 'des valeurs mobilières',est modifié cOmmê 
suit: . . . . 

« La dispense établie par le premier alinéa du 
présent ·article s'applique, sous ).es conditions fixées 
par cet alinéa, aux sociétés françaises par actions et 
à responsabilité limitée .qùi ont souscrit à l'émission: 

« a) Soit des ootigations des' anciens grands ré­
seaux français de chemin de fer d'intérêt général ou 
des chemins de fer de Grande-Ceinture de Paris, ou 
de la société nationale des chemins de fer français, 
lorsque la souscription est antérieure all let décem­
bre 1941' ,. _. . ) " . " - ~ , 

" b) Soit des ,obligations de la société nationale 
des chemil1,~ de:.fer. français, :.IOr§quéces obligations 
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proviennent de la conversion, effectuée en vertu de 
la loi du 2 décembre 1941, de titres visés au para­
graphe a souscrits eux-mêmes à l'émission }), 

ART: 0, - Le présent décret sera publié ail Journal 
olficiel et exécllté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 2 décembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:· 

Le ministre secrétaire d'Etat 

à l'économie natiollate et aux filial/ces, 


Yves BOUTHlLLlER. 

CONVERSION et émission d'emprunts à elleciuer 
" par la sociQlé nationale des chemins de fer français, 

LE, MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT 'A L'ÉCONOMIE NA-
TlONÀLE ET AUX FINANCES, 

Vu le décrèt·loi du 31 oofit 1937 relatif au regJme des 
chemins de fer' et la convention du même jQur y annexée, 
mo<jjfiée par leS lois des 31 décembre 1938, 10 octobre 1940 
et 30 novembre 1941; 

Vu la' loi du 2 décembre 1941; 

Vu l'arrêté du '1 juin 1941; 

Vu la délibération du cooseil d'administration de la Société 


natiom\le des chemins de fer français en date du 3 d~cembre 
1941; 

ARRETE: 
MTICLE PREMIER, - La société nationale des che­

,mins de fer français réalîsèra l'opération de. conver­
sion d'emprunts prévue par la loi du 2 décembre 
1941 par l'émission d'obligation 4 p. 100 19:11 du 
type approuvé par arrêté ministériel du 7 juin 1941 
et dans les conditions fixées par la décision ci­
annexée, prise par son conseil d'administration dans 
sa séance du 3 décembre 1941. 

ART. 2. - Les coupures de 1.000 francs' d'obliga­
tions S. N. C. F. 4 p. 100 1941, qui pourront être 
émises pOlir les besoins de l'.opération, pourront faire 
l'objet à toute époque, par mesure spéciale à ces 
coupures, d'un remboursement anticipé total au pair 
majoré des intérêts COUrus. 

ART. 3. Les propriétaires des titres des emprunts 
convertis, qui désireraient' en obtenir le rembourse­
ment, devront en faire 1a demande et effectuer. en 
même temps le dépôt de leurs titres: 

10 -.011 8 au 20 décembre 1941 inclus en France, 
en Afgérie, en Tunisie et au l"taroc; 
. 20 Dans un délai de deux semaines à compter 

de la promulgation du présent arrêté, Ol! des disposi­
1ions qu'ii édicte, dans les colonies, autres pays de 
protectorat et les territoires sous mandat. 

Ces délais sont prolongés de deux mois au bénéfice 
des prisonniers de guerre, sous réserve qu'il soit 
justifié de la propriété des titres à la date de publica. 
tion du' présent arrêté. 

Les titres qui n'auront pas été présentés au rem­
boursement dans les délais· ci-dessus fixés seront 
convertis d'office en obligations S. N. C. F. 4 p. 100 
1941. 

ART. 4. - Les titres au porteur remis aux fins de 
conversion ou de remboursement devront être déposés 
premier coupon à échoir postérieurement au 31 dé­
cembre 1941 attaché. 

Fait à Vichy, le 3 décembre 1941, 

Yves BOUTHILLlER. 

DECISION OU CONSEIL D'ADMINISTIlATION 'DE LA sOClt­

TÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS EN 


- DArE DU 3 DÉCEMBRE 1941 FIXANT LES CONCl!TIONS 

D'UNE OPÉRATION DE CONVERSION ET DE REMBOURsÉ­

MENT DE DIVERS BONS ET OBLlQATlONS ÉMIS PAR LES 

GRANDS RÉSEAUX DE CHEMINS DE FER FRANÇAIS' ET 

D'ÉMISSION D'OBLIGATIONS DE LA SOCIÉTÉ NATIONALÉ
, 

]DES CHEMiNS DE FEil FIlANÇAIS. 

A. Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER. - La société nationale des che- .. 
mins de fer ffan'çais, autorisée à cet effet par la 10i'.•.·1 

du 2 décembre 1941, procédera, dans les conditions 
indiquées ci-après, au remboursement ou à la conver­ .)i 
sion des bons et obligations suivants: 1 

Obligations 5. p. 100 1933 des compagnies de l'Est, i':.••.·.
du Midi, du Nord, de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée,- de Paris à Orléans, ainsi que des administra­
tions des chemins de fer de l'Alsace-Lorraine €t de 
l'Etat; 

Obligations 5 1/2 p. 100 1935 des compagnie, de ,l 
l'Est, du Midi, du Nord, de Paris à Ly,on et à la 
Méditerranée, de' Paris à Orléans, ainsi que des l 
administrations des chemins de fer de l'Alsace­ l 
Lorraine et de l'Etat et du syndicat des chemins de 

1 
i 

fer de Orande-Ceinture de Paris; 
Obligations 6 p. 100 1930 des compagnies de l'Est, 

du Midi, du Nord, de Paris à Lyon et à la Méditer­
ranée, de Paris à Orléans, ainsi que des administra­
tions des cheniins de fer de l'Alsace-Lorraine et de 
l'Etat; 

Bons _0 p. 100 1934-1949 d'es compagnies de l'Est, 
du, Midi, de Paris à Lyon et à la Méditerranée, de ,1 
Paris à Orléans, ainsi que des administrations des -'1 
chemins de fer de l'Alsace.Lorraine ·et de l'Etat. ' 

AIlT. 2. Pour faire face aux besoins des opérac 
tions ci·dessus prévues, ainsi qu'au remplacement 
d'emprunts venus à échéance, la société nationale des 
chemins de fer français procédera à l'émission d'obli­
gations 4 p. 100 1941, du type approuvé par arrêté. 
ministériel du 7 juin 1941, dans la limite d'un mon­
tant nominal de 19,700 millions. 

B. - Opérations de conversioj'. 

ART. 3. - Les titres des emprunts énumérés à 
l'article 1 er qui ne seront pas présentés au rembour­
sement seront convertis, à la date du le, i!llivier 1942, 
en obligations S. N. C. F. 4 p. 100 l'Ml émiseS dans 
les conditi-ons suivantes et d'un montant nominal égal 
à .celui des titres convertis. 

ART. 4. - Les obligations S. N. C.F. 4· p.lOO 1941 ' 
émises pour la conversion seront délivrées" soit au 
nominatif, .soit au porteur, en coupures de 2.000 fl'S;, 
5.000 francs ou 10.000 francs. · 
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Toutefois, lorsque le, mOl;tant global des titres à 
. oonvertir le rendra nécessaire, il pourra être délivré 

1;1 
au souscripteur une coupure de 1.000 francs.', !

Les''()bligations 4 p. 100 1941 émises à l'occasion l'I
de là présente opération porteront jouissance du 
1er janvier 1942; à titre exceptionnel, l'intérêt affé­

' rent à la période le< janvier-1er mars 1942 sera réglé 
d'avance et déduit du prix d'émission fixé à l'arti­

Il

cle 5 ci-après; le premier coupon à échoir sera celui 

du 1er septenibr'e 1942. La première échéance d'amor­

, tissement à l~quel1e 'partic!peront ces obligations sera 

œlle du 1e< septembre 1942. ' 

ART. 5. - Le prix d'émission des obligations 
S. N. C. F. 4 p. 100 1941 émises pour la ronversion ,1 
est fixé à 966 frs., 50 par 1.000 francs, nominal, 
soit, compte tenu de l'intérêt payé d'avancc; 960 frs. ii 

'net i>ar 1.000 francs nominal. 

ART. 6. - Les titres convertis seront repris au 1 

pair, majoré des intérêts oourus nets au taux orig!­ 1 

naire à la date du 1er janvier 1942, et diminué, le cas 
échéant, du prélèvement de 10 p. 100. 

La soulte résultant de l'opération de oonversion et 
çalculéé suivant le barème ci-annexé sera réglée dès 
vérification ,des bordereaux ae dépôt, par les services 
des titres des administrations et sociétés émettrice.s. 

Les titulaires de titres nominatifs admis à la oon­
version auront la facu!té de demander, lors du dépôt 
de l'opération, si celui-cr est effectué avant le 1er jan­
vier 1942, que cette soulte leur soit réglée, pour 
partie ou en totalité à un titre ,près par défaut,' ·en 
obligations S:N.C. F.. 4 p. 100194'1 nominatives, 
émises dàns les conditions fixées aux articles 4 et 
5 d-dessus. 

ART. . 7. - Les dépôts des titres à oonvertir seront 

reçus à partir du 8 décembre 1941 : . 


Aux services financiers de la société nationale des 

chemins de fer français; 


17, rue de Londres, à Paris; 

, Gare Saint-Paul, à Lyon; 

Gare Saint-Charles, il Marseille, 

ainsi qu'aux guichets des gares de la société natkmale 
des chemins de fer français ouvertes au service des 
titres ; 

Aux oompagnies de J'Est, du Midi, du Nord, de 
Paris à Lyon' et à la Méditerranée, de Parisi! Orléans, 
ainsi qu'au bureau des titres des compagnies, en gare· 
de Limoges·Bénédictins;, 

A la. paierie générale de la Seine; 
A la recette centrale des finances ,et dans les recet­

tes- perceptions de la Seine; 
Aux caisses des trésoriers-payeurs généraux, rece­

veurs des finances et percepteurs; 
1 

Aux caisses des trésoriers généraux de l'A!gérie, j,
de la Tunisie, du Maroc, des payeurs principaux 
d'Oran et de Constantinè et dës payeurs particuliers 
de l'Algérie; . 

Aux caisses des trésoriers généraux et trésoriers­
payeurs, dans les colonies, autres pays de protectorat ': 
et les territoires sous mandat; ii 

l'A la banque de France. (siège central, succursales il 
et bureaux auxiliaires); l, 

Aux guichets des établissements de crédit agréés. 'i
1 

c. Emission d'obligatio/l.S S. N. C. F. 4 p. 1001941 

'ART. 8. ~ La société nationale des chemins de 
fer français. procédera à 
S.' N. C. F. 4 p. 100 1941, 

l'émission d'obligations 
contre espèces, dans les' 

conditions fixées par' les articles 4 et 5 ci-dessus. 
L'émission sera ouverte le 8 décembre 1941. Elle ':.'~, 

sera close sans préavis. ~ 

ART. 9. ~ Les souscriptions seront .reçue~ aux ~ 
gut.ichedf.s 
Ion es 

énuméréds àl' l'art~:lt: 7C 
t 
!-des 

l 
sus 

d
, à chl'exc~p-

gares e· a SOCle e na lona e es emms 
':,'.,1 

:1 

de fer français et des comptables du Trésor d'Algérie, .~ 
de Tunisie, du Maroc, desoolonies, des autres pays ,

" de protectorat et territoires sous mandat. " 

D. - Opérations de remboursement 

ART. 10. -Les propriétaires des titres iles emprunts 
visés à l'article let qui désireraient en obtenir le ,J 
remboursement devront. en Jaire la demande et:effec­
tuer, en même temps, le dépôt de leurs titres dans '1 
les délais qui seront fixés par l'arrêté pris pour ·t 
l'ei<.écution de la loi dù 2 décembre 1941,sàus réserVe ,. 
des dispositions spéciales à prévoir par ledit· ati!:êté ' '~ 
en faveur des prisonniers de guerre. . " .;! 

~ 
ART. 11. - Le remboursement s'effectuera à dater" 

du 1., janvier 1942.all pair, majoré des intérêts nets 
ooums au taux originaire à la même date ét diminué, 

"ile cas échéant, du prélèvement de 10 p. 100, sllivant ',' 
le barème ci-annexé. . '1 

, ART. 12. - Le dépôt des titres à rembourser devra 
être, effectué à l'un des guichets ci-après:· 

10 - Pour les titres des réseaux aittres que celui 
de l'Etat:' . ~ 

Aux services financiers de la société nationale des 'j 
chemins de fer français: .\ 

i7, rue de Londres, à Paris; 
.Oare Saint-Paul, à Lyon ; 
Oare Saint-Charles, à Marseille, 

ainsi qu'aux guichets des gares de la société nationale,; 
des chemins de fer français ouvertes au service desj 
titres pour transmission et reconnaissance des dossiers 
aux services financiers; :! 

Aux cOQlpagnies de l'Est, du Midi, dll Nord, de :.1 

Paris à Lyon et à la Méditerranée et de Paris à 
Orléans, à Paris, chacune en ce qui concerne les titres 
émis par elles, ainsi qu'au bureau des titres des 
compagnies en gare de Limoges-Bénédictins; 

20 -' Pour les titres des chemins de fer de l'Etat: 
A la paierie générale de la Seine; 
A la recette centrale des finances et dans les recet­

tes-perceptions de la Seine; 
Aux caisses des trésoriers-payeurs généraux, rece­

veurs des finances. et percepteurs; 

30 - Pour les titres de tous les 'réseaux:· 
Aux caisses des trésoriers généraux de l'Algérie, 

de la Tunisie, du Maroc, des payeurs principaux 
d'Oran et de Constantine et des payeurs particuliers 
de l'Algérie; 

Aux caisses des trésoriers généraux et des trésoriers-
payeurs dans les colonies, dans les autres pays de 
protectorat et les territoires, sous mandat. 



-.' . 


16 mars 1942 JOURNAL OFFICIEL DU TERlUTOIRE DU TOOO PLAd:sous LE MANDAT DE LA FRANCE 269 ',"
~=~~~~==============="""""'~,;,.;..."" ':1 

BARIUIE 
anne.' â la déci.slon du consell d'administration de la S~ N .. C. F. en date du' 3 décembre 1941 fixant t 

I~ _jiu~ sommee à. J)ayer en cas de remboursement; 2 0 I.s saunes à payer en ç~a ~e conY.rsio~~ 

CATÉGOR,I"~ 

d, d. 


titrt's. 
 . titres. 

ftUUCil, francs. fl'tlnes. frflm:s. froutes. 

Obligation.. 5, p. 100 1933 de 1000 'ra. 

42,31.002,3 9602,3, N l Pero phys. 1.000 
2,1 983,3 960 23.3.A.-L. '1' . Pel'. mor.. 981,2 

1.001,2 '960 41,2P. \ Pero pbys. 1.000 1.2 
22,\, ( Pel'. mol'.. 981,2 0,9 982,1 960 

1.002.3 9602,3 42,3 

CATÉGORIE 

d. 

NI Per., phys 5.000NI Per, pby•. 1.000 
2,1 984,8 960 24,8 Est..\ '( Pero mOr 4,92QJ'jŒst.;~ ',Per.lnor.. 982.7 

1:001,2 9601,2 41.2" ) p,\ Pero pby. 1.000 j P j' Pero pby•. 5.000 
983,6 960 f ' Pero mOl". 4.920,71Pe,·. mOl'.. 982,7 Zi,60,9 

42,32,3 1.002,3 966N i Pero phy•. 1.000 N l Pero phys, 5.000 

1 
262,1 986 960 Etat. . . Pero Inor. 4.919,9!Etat~ , '( Pero mGr.. 983,9 
42,11.002,1 9602.1 - P \ Pero phys, 5.000p.I Pel·'l'hy•• 1.000 )
25,8 '985,8 960 ') Pero mor. 4.919,9, t Pero Il)()r:~ 983.9 1.9 

1.002,3 960 42,32,3 N \ Per, phys. 5.000NJ Per; ph}'. 1.000 
986,1 9602.,1 26,1 Midi. \ ') Pero mor, 4.920,6,Midi.. 1 Pero mor.. 984 

1.001,2 9601,2 41,2, ) P Î Pero phys. 1.000 l P \ Pero pbys. 5.000 
1 985 960 [ '( Pero mor. 4.920,61 Pero mor.. 984 25 

1.00'l,3 9602,3 42,3 N,j Pe... phy•. 5.000, ) N.l Pe,'. "hy•. 1.000 
982,1 960 22,1:!'Iord. 1 Pero mor.. 980 Nord. Pel', mor 4.912J~ 

" 41,31.001,3 960P \ Pero pby •. 1.000 ) p,1 Pero phys, 5.000 . 
981 960 ( Pero mOI'. 4.912.621Î PlO'" nlor.. 980 

1,002,3 960 42,3N.l Pero phy., 1.000 Nj Pero phys. 5.000 
986,1 960 26,1Jl..L.~I.. ~l Pet.nlor.-. 984 PA..'. \ ',Per, Inor. 4.920 

1 1.001,3 960 41.3 ) p.1 Pero phys. 5.000 p.\ Pe,r. pby. 1.000 
! r Per, mors. 984 985 960 25 \ 1Per, mor. 4.920 

42,3N.\ Por. phy. 1.000 1.002,3 960 N \ Pel', phy•. 5.000 
/ Per, mo.. 4.918,7985,5 960 25.5'1'.-0.. 1Pero mor.. 983.4 p,-o" 

l 41,2p.l Pero pby•. 1.000 1.001.2 960 P \ Per, phys. 5.000 
24,4 '( Per, mor. 4.918.]7( Pero Inor.. 983,4 984,4 9601 

6 
4,9 

Il,1 
10,5 

f>,2 
5 

11,7 
10,5 

6,1 
4.9 

11)7 
10,5 

5,9 
4.8 

4.925,6 4.800 

5.011,7 4.800 
4.930,4 4.800 

5.010,6 4,800 
4,929,4 , 4,800 

4.800 
4.931,1 
5ml,7 

4.80ù 
5,006 4.800 
4.925.5 4.800 

5.011,7 4.800 
4.923,1 4.800 

5.006,2 4.800 
4.'17,6 4.800 

5.011,7 4.800 
4,930,5 4.800 

15,006, 1 4.80U 
4,924,9 . 4.800 

5,011,7 4.800 
4,929,2 4.800 

5,005,9 4.800 
4.923,5 4.800 

frane~. ffanes. franes. frAncs. 1 francs. 

~ 
131,2 1 
206 
125,6 ' 

" 211,7,1 
130,4 ',1 
210,6 l 

211,7 ,129,4 '1,' 
13l.1 

206. 
125,5 

211,7 
123,1 

206,2 
lt7,6 

211,7 
130,'1 

206.1 
124,9 

211.7 
129,2 

205,9 
123,5 

j 


Obligations 5 1/2 p. 100 1936 de 

,~,-r... ) 'Non,'inatif. '1,1',000, 7.1 Il 007.1
( .Porteur •.•. 1.000 5,9 1.005,9 

7,1 1.007,1;E~t./. ~ Nominatif., 1.000 
_ ? Porteur .... 1~OOO 5,9 1.005,9 

7.1 1.007,1'Etat. '! Nominatif .. 1.000 
! Porteur .. «. 1.000 6,5 1.006,5 

7,1 1.007,1Midi •• $ Non~inatif .. t.OOO 
5,9 1.005,9( Porteur .... 1.000 
7,1 1.007,1N-orit -1 Nominatif. 1.000 

Porteur •• , • t.OOO 5,9 1.005,9 
7,1 1.007,1·~dt Gre•• j Nominatif .. 1.000 

( Porteur .... 1.000, 5.9 1.005,9 
7,1 1.007,1PA.-... î Nominatif. 1,000 

, Porteur .••. t.ooo 5,9 1.005,,9 
7,1 1.007,1·~."O.. ~ "Nominatif •. 1.000 
6 1.006! Porteur ..•• 1.000 1l", ­

1.000 fr:;, 

960 1 47,1
960 45,9 
960 47,1 
960 45,9 
960 47,1 
960 46,5 
960 47,1 
960 45,9 
960 47,1 
960 45,9 
960 47.1 
960 45,9 
960 47,1 
960 45,9 
960 47,1 
960 46 

OATÉGORII-:., 

titres. 

Nominatif.A.-L•. l 
Porteur- ... 

Nominatif..E... ,,1 
Porteur .•. 

!.Nominatif.. 
Porteur ... 

M'd' ) Nominatif. . 

Etat.. 

,j 1 1•• ( Porteur .. , 

Nord . ~ Nominatif. . 
t "PQrteut' •.. 

P.-L.·M.. ! Nominatif. , 
Porteur ... 

P.-o. 1Nominatif. , 
~ Porteur ... 

Obligations 5 1/2 p. 100 1935 de 5.000 'n. 
5.000 
5.000 

5.000 
5.000 

5.000 
5.000 

5.000 
~.()()() 

5.000 ' 
5.000 

5.000 
5.000 

5.000 
5.000 

35,7 
29,5 

35,7 
29*5 
3517 
32,5 
35,7 ' 
29,5 

35,7 
2').6 

35.7 
29.5 
35.7 
29,4 

5,035,7 
5.029,5 

5.035,7 
5.029,6 

5.035,7 
5.032,5 

5.035;1 
5,029,5 

5.935,7 
5.Q29,6 

5.035.i 
5.029,5 
5,035,7 
5.029,4 

4.800 
4.800 

4800 
4,800 
4.800 
4,800 

'4.800 
4.860 
4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

235.< 
229,5 

235,7 
229,5 

2357 
232:5 
235,7 
229,5 

235,7 
229,6 

235,7 
229,5 

235.7 
229,4 

. 
, 
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titre,., 

fraDCs., fmm;l\. francs. 

CATtGORJE 

de 

litres. 

ftnnes, 

4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.aOO 

. 

fraJ\cS, 

100, 1934.1949 de 5.000 Iro. 

28S," 

301,1' 
292,6: 

301,1 
288,5. 

fran cs 

'. 

CATËGORIE 


de 


tifre5. 


frune!!. 

Bons 6 	 p. 

Obligations 8 P. 100 

A. L.. 1 Nominatif.. '1.006 
f 

Est... { 

Etat.. ) 

M'd' Î
l 1 Î 

Nord. ! 
P••L••ll 
p·O. l 

Porteur. . . 1.000 

Nominatif. . 1.000 
Porteur . . . 1.000 

NomÎnatif. • 1.000 
Porteut' , . . 1.000 

Nominatif.. '1.000 
Porteur ... 1.000 

Nominatif .. 1.~ 
Portem' ... 1.000 

Nominatif: . 1.006 
.Porteur ..• 1.000 

Nominatif .• 1.000 
Porteur •.. 1.000 

,1938 de 1.000 Irs.' 

20,2 1.020,2 960 
17,7 1.017,7 960 

20,2 1.020,2 960 
17,7 1.01ï ,7 960 

20,2 1.020,2 960 
18,5 1.018,5 960 

20.2 1.020,2 960 
1ï,7 1.017,7 960 

20,2 1.020,2 960 
17,ï 1.017,7 960 

20,2 1.020,2 960 
17,7. 1.017,7 960 

20,2 1.020,2 960 
17,7 1.017,7 960 

Bono 6' p. 100 1934•• 949 de 1.000 , ..... 

. 
.-L.A 

~ N.t	Pel'.•plw-s, 
Per, mor. 

{ P'} 	Pero phys. 
Pel'. Inor. 

\ N.I 	Per.phy•• 
Est. . l Pel', mol'. 

( p.~ Per'l'hys, 
Pel". mol'. 

Per.phys. 
. ' 

Etat•.\ 
N·l Pero mor. 

1p·l 	Pel'. phys­
\ . Pel'. mol'. 

r'l Pel', pbys. 
Pel'. mol'.Midi 

p·l Pel'. phys. 
Pel', 	mol'. 

Pero phys, 
\ N·l Pero mor.,.. L.-M? 	 . 

Pel'. phys, :. pl 
Pero 	 mor. 

~ N.l Pero phys. 
P.~O,' Per, mor, 

.p.1 Pero pbys. 
1Pero mar. 

... 

1.000 
995,6 

1.000 
995.6 

1.000 
994,2 

1.000 
994,2 

1.000 
994,8 

1.000 
994,8 

1.000 
995,5 

1,000 
995,5 

1.000 
994,9 

1.000 
994,9 

1.000 
995,4 

1.000 
995,4 
.. 

1 17,9 
16,1 

15,4 
13,6 

17,9 
16.1 

15,4 
13,7 

17,9 
16,1 

16,4 
14,6 

17,9 
16,1 . 

15,3 
13,6 

17,9 
16,1 

15,4 
'13,6 

17,9 
Hl,1 

15)4 
13,6 

1.017'91 
1.011,7 

1.015,4 
1.009,2 

1.017,9 
1.010.3 

1.015,4 
1.007,9 

1.011,9 
1.010,9 

1.016,4 
1.009,4 

1.017,9 
1.011 ,6 

1.015,3 
1.009,1 

1.017,9 
1.011 

1.015,4 
1.008,5 

1.017.9 
1.011,5 

/1.015,4 . 
1.009 

9~0 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

960 
960 

1 

60,2 
57.7 

60,2 
57.7 

60,2 
58,5 

60,2 
57,7 

60,2 
57,7 

60,2 
57,7 

60,2 
57,7 

57)9 
51,7 

55,4 
49,2 

57.9 
50.3 

55,4 
47,9 

57.9 
50,9 

56,4 
49,4 

57,9 
51.6 

·55,3 
49,1 

57,9 
51 

55,4 
48,5 

57,9'. 
51,5 

55,4 
49 

Obligations 8 p. 100 1936 de 5.00'0 Irs. 

A-L.. {Nominatif .. 5.000 
o Porteut'.'" 5.000 

Il t {Nominatif .. 5:000 
s •.. Porteur .. ' .. 5.flOO 

Etat .. { 	Nominatif. 5,000 
Porteur .... 5.000 

Mid;'. { 	Nominatif, . 5.000' 
Porteur ..• , 5.000 

Nord. { 	Nominatif. 5.000 
Porteur •.•• 5.000 

P.-L.-M.. { 	 Nominatif .. 5.000 
Porteur ... ' 5.000 

P.-O.. { 	Nominatif .. 5.000' 
Porteur .•.. 5.000 

\ N {Pel'. phys 5.000 1
4.968,6 

?p.{ Pel'. phy •. 

A.-L., !. Per.mor.• 

5.000 
Per.mor. , 4.968,6 

~ N.{ Pel'. phys, 

E!'t. . . Pel'. mol' .. 


"- ( p.{ Per, phys. 

Per.mor.. 


~ N { Pero phys. 
Etat.. '. Per. mor.. 

P.{ 	Pel'. pbys. 
Per.mor., 

~ N { 	Per.pby.
M.'d' Per.mor..1. 
1 1 	 1•• 

P { Pel'. phys. 
. Por,mor.. 

~ N { Pero phy•. 
P-.L.-M.. • Per,tllor:. 

. p,{ 	Per.phys. 
Pc l', mor•. 

.' ~ N.{ Pel'. phy •. 
P.-O. . Pel'. qto~· .. 

P.{ 	Per.phys . 
Per.mor., 

1 

5.000 
4.969,6 

5.000 
4.969,6 

5.000 
4.968,7 

'5.000 
4,968,7 

5.000 
4.967,5 

5.000 
4.967,5 

5,000 
4.974,5 

5.000 '. 
4.974,5 

5.000 
4.967,6 

5.000 
4.961,6 

89,5 
80,6 

76,9 
68 

89,5 
80,6 

76,9 
68 

89,5 
80,6 
82 
73 

89,5 
80,6 

76,9 
68 

89,5 
80,6 

77 
68 

89,5 
80,6 

76,9 

5.101,1 4,800 301,1\lM,l 
88,5 5.088,5 4.800 288,:>. 

5.101,1 4.800 301.1'101,1 
88,4 5.088,4 

5.101,1101,1 
92,6 5.092,6 

5.101,1. 10~,1 
88,5 5.088.5 

5.101,1101,1 
88,6 5.088,6 

5.101,1IM,l 
88,4 5.088,4 

5.101,1101,1 
88,4 5.088,4 

5.089'51 

67,9 . 5.035,5 

5.049,2 

5.076,9 
5.036,6 

5.089,5 
5.050,2 

5.076,9 
5.037,6 

5.089,5 
5.049,3 

5.082 
5.041,7 

5.089,5 
5.048,1 

5.076,9 
5.035,5 

5.089,5 
5.055,1 

5.077 
5.042,5 

5.089,5 
5.048,2 

5 0761 •	 '9 

4.800 
4.800 

4.800 
4,800 . 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
4.800 

4.800 
. 4.800 

4.800 
4.800 

4800 
4.800 

4.800 
4.800 

289,5. " 

249,2 
" 

276,9' 
236,6­

289,:i. 
250,2 

276,9­
237,6; 

289.5, 
. 249,3 

282 
241,7. 

~,5;. 
248,1 

276,9. 

235,5 


289,5. 

255,1 


277' , 

242,5­

2B9~5 
2,48,2 


276,9 

235,5


1 


NOTA. - Pour les personnes morales non assujetties au prél~vement de 10 pour 100, les prix applicables sont ceux.. 
qui sont indiqués pour les personnes physiques. 

,. 
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Sonduité coloniale 

ARRETE No 142 promulgaanfau Togo le décret du 
10 'i/4cembre 1941 autorisanl l'intervention nOlf.l'el!e 
(Ut fonds. de solidarité coloniale. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊOION ,D'HONNEUR, 

COMMISS41RE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu 	 Le décret du 23 mars 1Q21 déterminant les attributions 
:et j~ po~vQirs du Commissa~re de la République au Togoj 

Vu le <lécret du 19 septembre 1936, portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
~ 	juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avri! 1924, sur le mode de promulga­
iion et de. pub1îcation des textes, réglementaires au Togo:; 

Vu la loi du 25 oelobre 1940 créant Ull fonds de solidarité 
'COloniale, promulguée a.u Togo le" 11 décembre 1940; 

Vu l'arrêté interministériel du 31 décembre lQ4Q réglant 
le fonctionnement du f<mds de so1idarité' coloniale créé par ta 
loi du 25 octobre 1940 susvisée, promulgué au Togo le 
3 avril 1941; 

Vu le décret du 10, décembre 1941; 

Sur . instruction du HautRCommissaire de l'Afrique franw 
:çaise; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est promulgué dans le terri ­
loire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 10 décembre 1941 autorisant l'interven­
tion nouvelle du f'Ûnds de solidarité coloniale. 

ART. 2. ,- Le present arrêté sera enregistré, publié 
t!t communiqué partout 'Û\I besoin sera. 

Lomé, le 4 màrs 1942. 

j. 	de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL Ol! FIlANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu la loi du 25 octobre 1940, notamment en ses articles 
'6 et 7; 

Vu 'l'arrêté interministériel du ·31 décembre 1940; 

Vu {lavis du comité de gestion' du fonds de soHdarité 
-ooloniale exprimé dans Son procès~verbal du" 28 novembre 
1941; 

Sur le 'rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

MTICLE PIlEMIER.- -- Le fonds de solidarité colo­
.niale est autorisé à apport"r son concours dans le 
'~outien des producti'Ûns agricoles suivantes: 

10'-' Tabac; 

20 ,- Manioc; 

30 Fruits coloniaux. 


ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
'Chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
.publié au fournal officiel de l'Etat français. 

Fait à Vichy, le 10 décembre 1941. ' 

PHILIPPE PETAIN. 

'1'ar le Mal'échal.de France, Chef de l'Etat Français: 

'-Le secrétaire d'Etpt aUx colonies, 
'Amiral PLATON. ' 

, 

Invalidee de .ucrre 

LOI dri. 10 ilécembre 1940 accordm;' Il'' droit de prio­
rité t>Ux ilwalides de guerre. 

Nous, MA.IlÉCHAL DE·FRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇÀIS, 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat il l'intérieur 
chargé du secrétariat généraJ des anciens combattants ~ 

! i le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS:l': 
ARTlCLE PREMIER. - Les invalides de guerre dout 


" la carte dite " d'invalidité.» porte, liu' verso, la men­

l'," tion {( station debout pénible » apposée par les .offices 


départementaux des mutilés, oombattants, victimes de 
,1 ~a guerre et pupilles de la nation, mention authenti­!~ fiée, par le cachet de l'office départemental et, la signa­
il ture du préfet .ou de son délégué, bénéficieront d'un 


droit de priorité pour l'accès aux bureàux et guichets 

1

1 
des administraüons et services publics, aux Innsports


1 publics et aux magasins de c.ommerce. 

1,1; 

ART. 2. -- Le présent décret sera publié ,au' fourMi 
1 i officiel et exécuté comme loi de l'Etat. ' 

Fait à Vichy, le 10 décembre 1940. ; 

PHILIPPE PETAIN. 

i'1 	 Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:Il Le ministre secrétaire d'Etat à l'inférilN.tf, 
M.arcel PfYROUTON.! 

i ARRETE No 143 promulguant (Ill ·Togo le décret da 
15 décembre 1941 modlfianf le Meret du 2 mars

l' 1910 portant règlement sur la solde et les a/local/ails'li 
'i accessoires·des fOllc/ionnaires des services coloniaux. 
li 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,

li CHEVALIER DE LA LtOlON n'HONNeUR, 

Il 
 COMMISSAiRE DE FRANCE AU TOGo P.' 1_, 


, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions
'1 et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
1 VII le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
" dépenses administratives du Togo, modifié par celui' -du 

20 juillet 1937; 
1: 	 Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga-' 

tion et de publication, des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 5 août 1941 modifiant l'article 91 du décret
,: du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde et les atlo­
l,i cations accessoires des fonctionnaires coloniaux, promulgué 

aU 	 Togo le 24 octobre 1941 ;
:1 

Vu le décret du 15 décer:tbre 1941; 
Sur instruction du Haut-Commissairc de l'Afrique fran­

i! çaise; 
ARRETE: 

'1 
ARTICLE PIlEMIfR. Est promulgué dans le terri ­

toire d!! Togo placé SallS le mand~t de la: France, 
'1 	 le décr"t du 15 décembre 1941 modifiant le décret du 

2 mars 1910 portant règlement sur la solde et les 
allocations accessoires des ~onctionnaires des services 
coloniaux. ,i' ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

l'et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 4 mars 1942. 
ii J. deSAINT-ÀLARY.' 

http:l'inf�rilN.tf
http:Mal'�chal.de
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Nous, MARÉCHAL DE FRANCEiC8u DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le t:3ppOrt du, secrétaire d'Etat aUX colonies; 
Vu Je décret du 2 mars 1910 porlaQI règlement sur 1. 

solde et les·_ allocations accessoires' des 'fonctionnaires; employéS 
et agents des services coloniaux et les textes qui l'ont modifié, 
notamment le décret du 5 août 1941; '" ' 

Vii la lot du 31 octobre 1941 re!ative à l'attribution dJ i:1dcm­
nités dè résidence famiHales au.x ·fonctionnaires et agents 
de l'Etat; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 6 de l'article 91 

du décret du2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde ~t les allocations accessoires des fonctionnaires, 
emp!QyéS et agents des setvices cololÙaux est modifié 
comme suit: 

« Le taux:. de l'indemnité de service temporaire en 
France est fixé srovanf la situation de famille des Tone. 
tionnaitesef agentsoonfdrmément aux:. tableaux· an­
nexéS 11 la loi du 31 oclobre 1941 relative ài'attri­
OOUon di indemnités de résidence famiiiales aux ronc­
tionnaires et agents de, l'Etat ». 

ART. 2. Les dispositions' du présent décret sont 
applicables au personnel des cadres- locaux, des colo­
nies lorsque ce personnel a été admis par les règle­
ments' qui l'organisent au bénéfice de l'indemnité de 
service temporaire cil France. 

ART. 3. - Le'pré~lIt décret prendra effet à compter 
du lor. novembre 1941. 

ART. 4. - Le secrétaire d'Etat ""X colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pu­
blié au Jour/wl officiel de l'Etat français et inséré au 
Bulletin oltlciel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à :Vichy, le 15 décembre 1941. 
PIiIUPPE PETAIN. 

Par le Maréchal .de France, Chef de l'Etat Français : 
Le secrétaire d'Etat 'IN/.xcolonles, 
, , Amiral PLATON.' , 

DECRET du. 20 décembre 1941 porürni' tn()dification 
des cirnrciérlstiques des pièces de 50, cen.timlls et de 
1 fraftC. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu l'article 8 de la loi du 25 juin 1928; 
Vu le décret du 24 octobre 1930; 
Vu l'article 53 de la loi de finances du 31 décembre W37; 
Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat à l'écou'omîe 

nationale et aux finances; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - A partir de la promulgation 

du présent décret, les monnaies de 1 franc et' de 50 
centimes pourront être fabriquées en aluminium. 

ART: 2.. Les caracté~istiques des nouvelles 'Pièces 
seront respectivement les suivantes: 

1 PouvoÎr 
T.."h. 

lihératoire 

mm 

1 franc, • • 23 AlwnilIium 1,6 lisse 50 frs. 

Idem~, Idem. 1 0,8 ,', Ide'!'. 

AfIT. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat à l'écono­
mie nationale et aux finances est chargé de l'exécu­

lion du présent décret, qui sera publié au Jouriuit 
olliciel. 

Fait à Vichy, le 20 décembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français ~ 
, Le ministre secrétaire d'Etat 


à l'écolWmie natiol!ale et aux fi/!(lftces, 

Yves BoUTHlLLIER. ' ' 

H'damé ...mmim..rall"" du Levanl 

LOl da 24 décembre 1941 ifl.Stiiul1llt la médaille C()m:­
mémorative da Levant. " 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIs., 
Le conseil des ,ministres entendu; 

DECRETONS: 
AfITICLE PREMIER. -:- Il est institué une médaill~ 

commémorative du Levànt destinée à remplacer, la: 
médaille commémorative de Syrie-Cilicie, qui ,:esSIl' 
d'être attribuée pour' services rendus postérieurement 
au 2'5 juin 1940. " , 

ART, 2. -- L'insigne et le ,ruban de l.a médaille 
commémorative du Levant sont les mêmes que ceux 
de la médaille 'commémorative de Syrie-Cilicie, sauf 
l'agrafe qui sera en argent et comportera l'inscription 
« Levant 1941 )}. 

ART. '3. ~ Peuvent prétendre à la médaille commé~ 
morative du Levant avec agrafe en argent "Levant 
1941 )} tous les militaires (européens et indigènes). 
des armées de terre, de mer, de l'air, des forcea 
supplétives, les infirmières, soit l\1ilitaires, soit de la' 
Groix-Rouge française, ayant, ~ntre le 8 juin '<:l; le 
13 juillet 1941, rel~vé du commandement du général 
comman~anten chef des, troupes du Levant. Cette 
distinction pourra également être accordée aux civils, 
de nationalité française, ayant, de manière effective, 1 
à un titre quelconque, pris une part au;x' opérationa 
qui se sont déroulées entre les dates précitées: 

ART. 4. - Les ayants dmit auront à se pr.ocùrer 
l'insigne à leurs frais; dès constatation de leurs droits, ,~I 
dans des conditiol1s qui seront fixées par une instruc­
tion du ministre, .ou secrétaire d'Etat compétent, ila 

- seront autorisés à, porter le ruban de la médaîlle. ' 
En cas de décès de l'ayarit droit, la certifieaHon des " 

droits de l'intéressé sera remise, à, titre 'de souvenir, 
et sur leur demande, aux parents du défunt, dans 

. l'ordre suivant, le fils aîné (ou à défaut de fils aîné, 
la fille aînée), la veuve, le père, l~ mère, le plus âgé 
des frères .<ou, à défaut d'un frèr~, la plus âgée des; 
sœurs). -et ainsi de suite, dans l'ordre successoral.. 
• ART. 5. - ,Le présent décret sera publié au Journal 
of/leiel et exécuté comme loi de l'Etal. 

Fait à Vichy, le 24 décembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de ,l'Etat Français, 
L'amirai de la flotte, 


ministre de la défense nationale, 

ministre secrétaire d'Etai à la' marine 


et aux at/aires étrangères, 

ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 


par intérim, , 
. Amiral DARLAN. 

Le secrétaire d'Etat à l'a~iatiol!. 
1 'Général BEROERET. 

Le secrétatre d'Etai aax colonies," 
Amiral PLATON.

,--'----- ­
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Biens étrangers 

AR:R.ET E No t 44 pramulgualli au T aga le décret du 
31" décembre' 1941 étendant il tat/.S les territoires 
plaèéS, sous l'adtorité du Haut-Commissàire de 
l'Afrique française les clispositiol!S de la loi du 
2 août 1941 autorisant 1'4 désignation d'administra­
teurs provisoires des biel!S'appartenant il certail!S 
étrangers. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
'CHEVAl.IER DE L.~ LÉGION O'HONNEUR1 

,COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions 
èt les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié ,par ceiui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des rexles rég~emel\t.ires au Togo; 

Vu le décret, du ~1 décembre 1941; 
Sur instrudion du Haut~Commissaire de l'Afrique fran~ 

çaise; 
ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo pla~é sous le mandat de la France, 
le décret du 31. décembre 1941 étendant li tous les 
territoires placés sous l'autorité du Haut-Commissaire 
de l'Afrique française les dispositions de la loi du 

, 2 août 1941, autorisant la désignation d'administra­
teursprovisoires des biens ,!ppartenant à certains 
étrangers. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué part'out oÙ besoin sera. 

Lomé, le 4 mars 1942. 
J. de SAINT-AL<\RY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAlS, 
Vu la loi du2 ,août 1941 autorisant la désignation ,d'ad· 

ministrateurs provisoires des biens appartenant 'à certaÎns 
étrangersj . . 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 
AkTICLEPkEMIER. - Les dispositions de la loi du 

2 aofll 1941 susvisée sont étendues aux territoires 
placés sous l'autorité du Haut-Commissaire de l'Afri ­
que française gui ne sont pas mentionnés dans la 
dite loi. ' 

ART. ' 2. ,'- Le secrétaire d'Etat aux colonies est' 
chargé de l'exécution du présentdécret qui sera publié 
au ! oumal officiel. 

Fait li Vichy, le 31 décembre 1941. , 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Et!'t Français; 
Le secrétaire d'Etat aux colollies, 

Amiral PLATON. 

LOI du ,2 août 1941 (/lJ.torÎ$.ànt la désignation tl'admi­
IÙStrateurs provisoires pour la gesliolt des biel!S, 
droifs et intérêts des persotllles physiques et mora­
les étrangèresqlti ne solli pas en ,état d'elt assurer 
la boltne administration. 

Nous, MARÉCHAL D~ FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le ,conseil des ministres entendu; 

DECRETONS; 
ARTICLE PREMIER, - Il peut être désigné un admi­

nistrateur provisoire de tous biens, dmits et intérêts 
appartenant à des personnes physiques ou morales 
étrangères, lorsque celles-ci, pour quelque: motif que 

ce soit, ne sont pas en état d'en assurer la bonne" 
-administration. L'administrateur provisoire est désigné 
par ordonnance du président du tribunal civil du lieu 

,1 

Il 

;; "de la situation des biens ou du lieu du domicile," 
suivant qu'il s'agit ou nOn de biens ayant une assiette 
déterminée, à la requête du mini~tète public agissant 
soit de sa propre initiative, soit à la dema.nde du' 
département ministériel intéressé. 

ART. 2. - Des décrets, pourront d~tenniner les 
modalités- d'application de la présente loi. 

'i ART. 3. - Les infractions et tentatives d'infractions 
1 aux ," dispositions de la, présente loi et des décrets 

: 1 d'application s~ront; sans préjudice des peines édictées " 
par d'autres, dispo~mons légales, punies d'un empri­

,[ sonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 
,. 1.000 à 10.000 francs onde l'une seulement de ces 

deux peines, celles,ci pouvant être doublées en cas 
de récidive. Les condamnations prononcées contre les 
auteurs ou complices des infractions ci-dessus ponr­, tont entraîner privation des droits civils et civiques" '1 énumérés à l'article 42 du code pénal. 

ART. 4. -- Le présent décret, applicable à l'Algérie 
et, a.ux colonies, sera publié au Journal ofticièl et 
exécuté comme loi de l'Etat. :; 

1 Fait à Vichy, le 2 août 1941. 
PHILIPPE PETAIN., 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Ètat Français: 
Le garde des sceàux) 


ministre secrétaire d'Etat ci la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

L'amiral de la flotte, vice-président du conseil, 
, Amiral DARLAN. ' 

Le ministre secrétaire d'Etat 

il l'économie nationale et aux finances) 


Yves 'BoUTHILLIER. 
Le secrétaire d'Etat à la prodUl1fion illdustrielu, , 

François LEHIDEUX. 
Le secrétaire d'Etat aux colollies, 

Amiral PLATON. 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 

Pierre PuCHEU. 

ACTES nu POUVOIR LOCAL , 
Exportation des produits 

ARRETE No 482 s, E. réglemelltant l'exporlatiolt de 
certaiJI.s produits. , 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, " 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'ordonnance organique du 7 septembre 1840; 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 

gouvernement flénéral de P Afrique' occidentale française) et 
les actes subsequents. qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 juin 1940 <:réant un Haut-Commissariat 
de, l'Afrique française; • 

Vu le déeret "du 2 mai 1939, portant règlement d'adminis­
tration publique pour PappJkatïon aux territoires d'outre_mer, 
relevant du ministère des tolonies, de la loL <lu 11 juîllet 
1938 Sur l'organisation générale de la natjon pour le temps de 
guerre) promulgué par arrêté du ~7 mai 1939; . 

Vu le décret du 5 décembre 1939, portant délégation de 
pouvoirs aux chefs de colonie pour réglementer l'exportation 
des produits <:oloniaux, promulgué en AfrÎque occidental!! 
française par l'arrêté du 27déeembre 1939; , 

: Vu les arrêtés nO' 2384 s, E./O, du 2 juillet 1941, 3120 s, ,,-/7 

du ,3 septembre 1941 et 3639 s. E.ls, du 15 octobre 1941, 

'rég~ementant l'expal'tation de certains produits; 
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il 

Vu l'arrêté nI) 2667 s. E./7 du 28 juillet 194i, portant 'il 
nomination du Comm:ssaite du gouvernement et des commis­ isaires-déJégués; . '. . ' 
. Vu le décret du 10 no\'embre 1940, investissant la commission 
per'manente des attributions du conseil de gouvernement pré­
vues à J'article 7: du décret du 4 décembre 1920; 

la commission permanente du conseil de gouvernement 
,~ntenduei 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les produits ci-apres désignés 

ne peuvent être el<portés' d'Afrique occidentale fran­
çaise que par les membres des groupements d'exporta­
teurs constitués à cet effet, après approbation du 
Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique 
française: ·arachide, coton, cacao, maïs, café, huile de 

· palme, graines Oléagineuses autres qu'arachide, caout­
chouc, laines, beurre de karité, cuirs, peaux et gom­
mes. 

ART. 2. - Est approuvée la constitution des grou­
pements suivants: 

Groupement des exportateurs d'arachides de l'A. 
O. 	 F_; 

Groupement des exportateurs de graines oléagineu­
ses, autres qu'arachides de l'Afrique occidentale fran­

· çaise (formé au. sein du S. N..0. A.); 
Groupement des exportateurs de caoutchouc sylves­

tre de l'A. O. F. et du Togo (formé au sein du S. N. 
O. A.); 

Groupement des exportateurs de cacao (formé an 
sein du syndicat général des importateurs de cacao 
coloniaux) . 

Syndicat des exportateurs de maïs de l'A. 0, F. et 
de l'A. E. F.; . 

Syndicat général des producteurs el exportateurs 
d'huile de palme des colonies françaises; . 

Syndicat colonial des exportateurs de cafés français; 
Groupement des exportateurs du coton de l'A. O. F. 

(fOrmé au ,sein du S, N. O. A.); 
'Groupement dies exportateurs de laine; 
Groupement des exportatellrs de cuirs et peaux (for­

mé au sein du S, N. Ü. A.); 
Groupement des exportateurs de beurre de karité 

de l'A. O. F. (formé au sein,du syndicat général des 
producteurs et· exportateurs d'hulie de palme des 
CO loni es françaises); < 

O~oupement des exportateurs de gommes de l'A.O.F: 
(formé au sein du S. N. O. A.). 
A~T. 3. ~ Peuvent être membres d'un groupe,ment : 
a) De droit, les commerçants établis à .la colonie 

· ayaht effectivement exporté le produit considére et 
payé patente d'exportateur au cours des années 1938 
et 1939; 	 '.. 

b) Les commerçants ne ·remplissant pas ces condi­
tions mais admis par le groupement. Les commerçants 
refusés par le grollpement peuvent appeler de cette 
décision au Commissaire du gouvernement. Sur la 
réquisition de celui-ci les commerçants présentant 
au jugement de l'Administration des garanties néces­
saires seront inscrits d'office au groupement. Dans ce 
cas ils devront souscrire l'engagement de se conformer 
strictement aux statuts et à la discipline du groupe­
ment considéré. 

·ART., 4. - Le frêt réservé .à un produit, dans une 
escale donnée, par le service de la marine marchande, . 
est réparti par le représentant local du groupement 
proportionnellement ·aux stocks disponibles dans le 
port considéré. 

A~T. 5. L'embarquement des produits est subor­
donné à la présentation au sc·rvice des douanes d'une 
1~~_~ __ ,,D"'v ..........,!."'Hr..... ,MlhlT'PP nnr lp renrésentant local 

du. groupement et visée par le CommiSSaire du gouver-. 
nement général. , 

ART. 6..- Un Commissaire du gouvernement, sié­
geant à Dakar, nommé par artêté du Gouverneur 
général, Haut-Commissaire d.e· l'Afrique française, 
rontrôle et approuve les ,décisions c1es groupements. 
1) ne peut être passé outre à son veto, qu'après arbi­
trage du gouvernement général. .. .• 

Chaque grçmpement désigne· un délégué unique pour' 
le représenter à Dakar auprès du Com'missaire du 
gouvernement. . 

A~T.. 7. - Le Commissaire du gouvernement peut 
déléguer Une partie de ses pouvoirs à dès Commis­
saires-délégués qui· sont nommés dans. chaque colonie . 
par décision du Gouverneur général, Haut-Commis- 'l 
sairé de l'Afrique francaise. 	 ~ 

Ces Commissaires-délégués sont chargés, en plus de ~ 
l'exécution des· délégations spéCiales qu'ils peuvent . ~ 

. ~~~::~i~t ~~sc~~;~~~~~i~~sb~~~~éee~é~~t:ol~ ~~~!Ts~i~~: -1 
du gouvernement. . . 	 . :1 
A~T, 8.· - Le Commissaire du gouvernemenLest ~ 

également chargé d'assurer pour tous les prQduÎts 
repris à l'article 1er l'application des mesures de con- ,l 
tingentement et de prohibition. 

A~T. 9. - Le Commissaire du gouvernement rend 
compte de sa gestion et de celles de ses délégués au 
Gouverneur .général, Haut-Commissaire de l'Afrique 
française, périodiquement et au moins une fois par " 

trimestre. ," 

ART. 10.·-- Les infractions aux diSpositions du pré-.J 
sent arrêté sont punies des peines prévues par Farti­
cIe 10 du décret du 2 mai 1939. 

,!
"~ 

,ART. 11. ~ Sont et demeurent· abrogés les arrêtés 
nos 2384 S. E./7 du 2 juillet 1941, 3120 s. E./7 du 
3 septembre ·1941 et 3629 s. E./7 du 15 octotlre 1941. 

Dakar, le 4 février 1942. 1 
P. BOISSON. 

Savon i
! 

ARRETE No 484 S.E. relatif à la fabrication du savon. 

. LE GOUVERNEUR OÉNÉ~AL 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AI'~IQUE F~ANÇAISE 

COMMANDEUR DELA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu l'ordannance organique du 7 septembre 1840; 
Vu le décret du 18 oçtobre lQ04, réorganisant le .gouverne­

ment général de l'Afrique ocçidentale françaîse et les actes 
modificatifs" subséquents; , 

Vu le décret du 25· juin· 1940, portant creation du Haut-
Commissariat de PAfrique~ française;. ' 

Vu Parrêté nO 1266 f. du 15 m"ti 1937, instituant en . 
Afrique occidentale française des taxes de consommation inté-' 
rieUTe, sur certains produits naturels ou fabriqués; . 

Vu la loi du 1er aoftt 1905 'sur ta réprèssion des .fraudes 
et les arrêtés d'application; . 

Vu le décret du 2 mai 19391 portant application aux Terri­
toires d'outre-mer de la loi du 11 juillet .1938 sur Forganisa- ' 
tion de la nation en temps de guerre; " 

Vu l!= décret du 10 novembre 1940, Ït,1vesüssant la "Commis- : 
sion permanente des attributions du conseit de gou~ernement ' 
prévues à l'article 7 du décret du 4 décembre 1920; . 

La commission. permanente du conseil de gquvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PFl.EMIE~. '- La teneur en acide gras d'ès 

savoU!i de fabrication locale ne devra en aucun cas'·' 
dépasser 600/0. 
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ART. 2. - Peuvent seuls être employés dans la 
fabrication industrielle du savon: 

10 -,-Les pâtes d'arachides provenant du raffinage 
des huiles; , 

2° '- Les huiles de palme; 
30 Les palmistes. 
Toutefois des dérogations pourront être accordées 

par le .Gouverneur général, Haut-Commissaire, sur 
, demandes motivées des intéressés. 

ART. 3; ~ Les sâvonneries devront obligatoirement 
utiliser toutes les pâtes d'arachides fabriquées dans les 
Territoires du Haut-Commissariat avant d'être autori­
sées' à employer les autres corps gras d~signés à 
l'article 2. 

T<>utefuis les établissements susvisés pourront cepen­
dant utiliser les quantités de palmistes qui sont stricte­
ment obligatoires pour rendre possible la fabrication 
du savOn en partant des pâtes d'a'rachides. 

ART. 4. ~. Toute fabrique de savon sera tenue d'ou­
vrir un registre spécial sur lequel seront portées : 

10 - Les quantités ·de matières grasses en stock le 
premier jour du mois; 

2" - Les quantités de matières grasses utilisées 
au cours du mois précédent; 

30 - Les quantités de savous fabriquées; 
40 . - Les ventes effectuées en indiquant par ache­

teur le nom, l'adresse et le poids de savon vendu. 

ART. 5. Un relevé dé ce registre sera adressé au 
. plus tard le deux de chaque mois au gouvernement 
'général (direction générale des services économiques, 
service du commerce). 

ART. 6, - Les dispositions dù présent arrêté seront 
applicables à compter du 1er mars 1942, 

ART. 7. - Toute infraction au présent arrêté sera 
punie des peines prévues à l'article 4.6 de la loi du 
2 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en temps 
de ltùerre. . 

ART. 8. - Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneur administrateur de la circonscription de 
Dakar, le Commissaire de France au Togo et le 
directeur des services économiques sont chargés, cha. 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par: 
tout où besoin. sera. 

Dakar, le 4 février 1942. 

P. BOISSON. 

Droit de préemption 

ARRETE No 490 s. E, fixant la liste ,(les marchandises; 
dettrées oU ouiets quelconques sur lesquels l'flatorité 
administrative peat exercer an droit de préemption 

f dllllS les ven.tes aux efI.Cltères oa à cri pablic. 

LE DOUVERNÉUR GÉNtRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOIO!, D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
gouvernement général de l'Afrique occidentale française. mcdi~ 
fié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 marS 1925; 

Vu le décret· du 25 juin 1940 créant un Haut-Commissariat 
de l'Atrique française; " 

. \ru le décret du 21 septembre 1941, tendant· à réglementer 
.... les ~entes aux enc~ères Olt à crÎ~ public..! prQmulgué en Afrique 
- occcidentaie françaIse par arrête du li octobre 1941; 

._ La commission permanente du conseil ·de gouven,ement
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le droit de 'préemption, que 
l'autorité àdmini~trative peut exercer, par application 
des dispositions de l'article 2 dl! décret du 21 sep­
tembre 1941 susvisé, sur les· marchandises, denrées 
ou objets quelconques, à l''exception des objets ayant 
une valeur de souvenir, de colleCtion ou d'art, offerts 
en vente aux enchères ou à cri public, ne pourra 
porter que sur les marchandises, denrées et objets 
repris à la liste ci-après: 

Mazout; 
Pétroles et essences; 

" 

jHuile de graissage; 
Brais; 
Peintures et vernis; ]
Papiers (ordinaires, pour l'impression, carbone, pe­

lure pour machine à écrire); ..~ 
Encres, plumes, crayons et autres articles de bureau 

d'un usage courant; 
Outillage; 
Matériaux de construction;. i 
Denrées alimentaires; .jTissus pour l?habHlement. 

ART. 2. - Le droit de préemption est exercé: ,,1 
10 A Dakar pal' un fonctionnaire désigné par le ~ 

gouverneur général; 'lê' 
20 - Dans . les autres territoires du Haut-Commis-,,.,,::.. 

sariat par un fonctionnaire désigné par .les gouver­
neurs, chefs de territoire . 

ART. 3. - Les marchandises préemptées sont répar- .,~, 
tics entre les différents services civils et militaires: J 

10 - A Dakar sur décision du gouvérneur général; 
20 - Dans les autres territoires sur décision des 

gouverneurs, chefs de territoire. 

ART. 4. - Le présent' arrêté sera ehregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Dakar, le 4 février 1942. 

P. BOISSON. 

ARRETE No 492 s. E. instituant à Dakar et dans tes 
chefs·fieux des colonies du groupe nommémen.i dési­
gnés, ane caisse de péréquation et de compensatioll 
poar certaines marchalldises importées en Afriqae 
occidentale française ou de production [()Caie. 

LE GOUVERNEUR GÉN'ÉRAL; ­
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

Vu le' décret du 18 octobre 1904. portant réorganisation du 
gouvernement général de l'Afrique occîdentale fr~nç'aise! el 
les actes modificatifs subséquents; , 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant le Haut-Commissariat_ 
de l'Atrique française; 

Vu les articles 9 et 10 du décret du 2 nmi 1939, portant 
règlement d'administrat1<>n publique pour l'application aUX 
terrUoires d'outre-mer relevant du ministère des colonies de la 
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la 
nation pour te temps de guerre; 

Vu les arrêtésJénéraux noS J984, 2724 et 4219 E. c. des 
3 juin" 1er aoOl 3 décembre 1941, instituant respectivement 
des caisses de péréquation du riz d'Indochine, des rarines 
du Maroc et des Sucres; 

Vu l'avis émis par le délégué permanent du groupement
du commerce colonial, section A. O. F.; , 

La commission permanente du conseil de gouvernement
entendue; 
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ARRETÈ: 
, A1HlèLE ,PREM'lER. ,- Pour réduire les' écarts nota­

bles. de prix des marchandises destinées au ravitaille­
'ment des populations, des mesures de, compensation 
ou de péréquation coneernant aussi bien les marchan­
dises d'importation que celles de pr.oduction· locale 

, peuvent être' décidées par des arrêtés généraux. Ces 
textes fixeront les sommes à ajouter ou à retrancher 
des prix effectifs pour obtenir le prix de péréquation. 
Le prix effectif est celui autorisé ou pouvant être 
autorisé par les comités de surveillance des prix. 

ART. 2. ~ Les compensations au péréquations défi­
'nies ci-dessus seront effectuées par l'intermédiaire 

d'une caisse de compensation ou de péréquation gérée 
'par le groupement professionnel du éommercecolo­

,riial et à laquelle devront" adhérer obligatoirement 
tous' les détenteurs de marchandises soumises à péré­
quation ou compensation. 

'La .caisse de compensation comprend: 
a), Un organisme central à Dakar., La caisse centrale 

est gérée par le délégué général du groupemént; 
b) 'Des caisses locales qui fonctionnent à: 
Dakar: pour la circonscription de Dakar, le Séné-

galet la Mauritanie; 
'KOI!louba: pour le Soudan français; 
Conakry: pour la Guinée française; 
Abidjan: pour la Côte d'Ivoire; 
Lomé: 'pour le T,ogo; 
P.orto-Novo: pour le Dahomey et le Niger. 
Les caisses locales sont géréès ,par les délégués 

permanènts du, groupement professionnel du cOmmerce' 
coLonial siégeant respectivement à Dakar, Bamako, 
Conakry, ,Abidjan, Lomé et Coton.ou. 

Arà. 3. - Le gouverneur général pour la caisse 
centrale, les gouverneurs des colonies pour les caisses 

'locales désigneront un fonctionnaire chargé de la 
surveillance des caisses. ' 

Le fonds de roulement nécessaire à leur fonction-, 
nemenf sera f'Ourni par le groupement. 

'~ En aucun cas, il ne sera fait appel au budget 
général, ou aux budgets' locaux pour compenser les 
insuffisances de recettes qui. pourraient résulter de 
la fixation d'un niveau tr.op bas des prix de péré­
guaHon. 

Les frais de gestion des caisses sont supportés par 
le groupement. ' 

ART. 4.' - Les caisses locales seront alimentées: 
- 10 ~ Par l'excédent de' recettes évèntuellement 

constaté au titre des caisses, instituées les 3 juin, 
1" août et 3 décembre 1941, pour les' farines, les riz 
et les sucres, dans les conditions fixées à l'article 6 
ci-après; . 

20 -' Par .les différences positives entre les prix 
de péréquation et les prix effectifs étant entendu que' 
le prix de péréquation pourra, s'li. est besoin, être 
fixé pour chaque colonie intéressée par arrêté général 
pris sur proposiHon du gouverneur de la colonie où 
du territoire intéressé;
' 3Q - Eventuellement ,par' dè.s versements de la 
caisse centrale. 

'La caisse centrale est alimentée par les prélève­
ments ,effectués sur l'actif. des caisses locales, par 
ôrdr-e du gouvernement général. , " 

ART. 5. ,- La èaisse de compensation .ou de péré. 
quation' ptend à sa charge: ' 

10 - Les différences négatives' entre les prix de 
péréquation et les prix effectifs; 

20 - Les différences de prix occasi,onnelles qui 
rés.ulteraient des surestaries,' de déroutement ainsi 
qu'éventuellement tous lès autres frais exceptionnels 
provoqués par l'état ,de, guerre' en ce. qui ,concerne 
les transpolis, les déchargements, les' assurances; 

30 	~ En général toutes charges temporaires sus· 
l ,ceptibles, de provoquer exceptionnellement des varia­


.•• 11 tions importantes du prix de vente des marchandises 

, destinées au ravitaillement des populations civiles. 


.1 	 ."·N.RT. 6. - L'exoédent éventuel des recettes au 

titre des caisses locales instituées les 3 JUIn, 1er aoÛt 

et 3 décembre 1941.' pour les farines, riz, et sucres 

!Sera constaté à la date du 28 février 1942 et versé 

aux caisses localès définies à l'article 2 du présent
ii 
arrêté qui les comptabiliser,ont à cette m'ème date'. 

,Les caisses 'locales spédale~ de péréquati6n, des 
farines, riz et sucres cesseront de fonclionne,r le • 

,1er mars 1942. 

ART. 7. - Le groupement professionnel du com­
merce colonial fixera par Un règlement intérieur les ", 
modalités de gestion de la caisse., '1 

ii Ce règlement sera soumis à l'approbation, du gou­
verneur général. ' 


, 
ART. 8. - L'excédent de recettes, disponible au 

moment de la dissolution de la caisse de pér,équati'On 
ou de compensation sera reversé aux budgets locaux, '" 
selon des modalités à fixer par le gouverneur général,: " 

, 'après remboursement du fonds de rouhiment ,prévu 

:' à Partisle 3. . 


ART. g. - Sont et demeurent abrogés, à compter '11: 
du Jer mars 1942, les arrêtés '1984" 2724 et 4219. E. c. " 
des 3 juin, 1" août et' 3 décembre 1941 instituant 
respectivement des caisses de péréquation des riz
a' Indochine, des farines du Maroc et des sucres, 

ART. 10. - Les gouverneurs des colenies du groupe, 
le commissaire de France au Togo' sont chargés, 
chacun en ce ,qui .le cOflceme, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 4 février 1942. 

P. BOISSON. 

Exportation des 'produits 

ARRETE No 709 s. E. C./I. réglementant l'exportatiOll 
des produits à la sortie de t'Afrique française, 

LE GOUVERNEUR QÉNl!RAL,' 

HAUT-CoMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FllANÇAISE, 

j CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18· octobre 1904, réorganisant le gouverne­
Il ment général de PAfrique occidentale française et les textes \ 

modifieatifs subséquenis;
! Vu le décret du 25 jùin 1940 poriont création du, Haut- ,', 
1 Commissariat de l'Afrique françai&e; 
1 Vu le décret du2 mai 1939 portant règlement d'administra- .' 

1 tion publique pour l'application dans les territoires d'oufre­

1 mer de la loi du 11 juillet 1938 sUr l'organisation de la 

l' nation en temps de .guerre; et le décret du 12 janvier 1942 


modifiant le décret du 2 mai 1939; , '," 
Vu le décret du 5 décembre 1939 réglementant l'exportation, 

de certains. produits coloniau~ j 
Vu l'arrêté "du 4 février 1942 régfementa_nt l'exportation 

de certains produits; : _ . " . 

. '"Yu l'urgence et sous réserve de raHficafion ultérieure en 
commission -permane,ntè du conseil de gouvernement; 

http:Coton.ou


.1 

- ... 

116 mars 194'2 JOURNAL Ol'FIClEL DU TERRITOIRE: DU TOGO' PLACÉ SOUS LE 'MANDAT DE .I,.A l'RANCi: 277 

ARRETE; 
ARTICLE PREMlER. - La sortie de tous produits, 

marchandises ou denrées des territoires dépendant du 
Ha:ut.Oommissari,1l de" l'Afrique française est subor" 
donnée. à l'autorisation préalable du Gouverneur géné· 

La d.écision dll Gouverneur· général est notifiée par' 
là même voie. . . 

En cas d'urgence, des autorisations peuvent être, 
demandées et accordées par voie" télégraphique. " 

i i .: ART. 4. Pour simplifier les rormalités, la même· 

rai, H3!ut-CommÎsaÎre. . . forinule 01 servira également, s'il y a lieu, àu con.. 


i; trôle des groupements; ceux-ci y. oonsigneront leur'
Sont dispensés de cette autorisation préalable: 
avis avant de la transmettre au service des douanes•..Les produits bénéficiant des mesures de rachat pré­

VIlles par l'administration, lorsqu'ils sont Cl\pédiés à .ART. 5. - La durée de validité de l'autorisation, 
destination de la Métropole sous le lien de l'acquit d'exportation est de 120 jattrs à compter de la date' 
à caution obligatoire. . . , • 	de sa délivrance. 

Les denrées alimentaires et le 'savon expédiés par , L'aurorisation d'exportation est obligatoirement an- 1" 
voie postale, messagerie.... etc. ou à titre provision nexée à la déclaration de sortie. ..i; 

de route ou de ménage" dans les conditions prévues En cas d'expéditions multiples, l'autorisaoon res-· 
par l'arrêté du 3 décembre 1941; tera déposée au bureau des douanes de sortie où elle . 

Les b.agages des voyageurs; les marchandises fai· sera apurée aU fur et à mesure deseJ:(portatwns .. 
sant l'objet de trafic frontalier dans.les limites où ART. 6: -" Indépendamment des pénalités dattanières..;l' 
-celui-ci est autorisé. . qui pourraient le cas échéant, être relevées, les infrac- ~ 

ART. 2. - Les demandes d'autorisation d'exportation tions aux dispositions du présent arrêté, notamment· ~.:I 
'ISOnt établies en deux exemplaires sur. formules 01 en ce qui concerne le prix déclaré, seront punies, con- ïi i 

dont le modèle est joint aU présent arrêté. formément aux dispositions de l'article 10 du décret 
·· du 2 mai 1939 complété le 12. janvier 1942, des"Elles doivent 'obligatoirement comporter: 1 peines pré~ues par l'article 46 de la loi dt! Il juil-·

Le prix loco.magasin port d'embarquement. de la 
1 l' let 1938. marchandise c'est-à-dire sa valeur en douane; 

Le prix de vente fixé d'après les contrats de vente, ; 

avec indication des conditions de vente F. O. 8., 
C. A. 	F., etc .... 

ART. 3. - Dans chaque colonie ou territoire les 
p~mandes sont.centralisées par le chef du service des 
qoua!!es qui en adresse le relevé par avion au Gou-' 
verneur général (Direction générale des services éco· 
nomiques) dans les mêmes conditions que pour les 
relevés d'autorisation d'imporlati·on de marchandises 
étrangères. . 

HAUT-GOl'Ill'lUSSARIAT 

d. 	!'Afrlquo Fra.",!•• 

ART..7. '- Le présent arrêté entrera en vigueur' 
q-uinze jours après sa date de publication. 

ART. 8.'.'-' Les gouverneurs'des oolonies du groupe, 
l'administrateur de la circonscription de Dakar' et 
dépendances et le commissaire de France à Lomé, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­ : 
cution du présent. arrêté, qui sera publié; enregist~· 
et communiqué pariou! où besoin sera.. . 

Dakar, le 23 février 1942.' 
P. BOISSON. 

'1 
,. 

PAR AVION 

DEMANDES D'AUTORISATION 
I)IREOTION GENERALE 

m;S SERVICES ECONOMIUUES pour l'exportation des mar&nandises sur to.utes destinations· 
Colonie-..-'------.. --- ­

81!;RVICE Arrêté du GOllverneur Général du 2.3 !évrie; 1942 
d•• 

Importations - Exportations 

. 
QUANTITBS I-=-..\'A,LEURS ..__ AVIS l,:NOl OU RAISON NATURE 

! 
N' AVISPAYSFUMERa nu 

:. 1 "Ü'A1'RP:sIls LA nE . DES GSUIlYU1U& i \ET ESPÈCES DES:SOCIALE 1'(11)5 i l'OIDS OU COMMISSAlltE; 	 EN : ÇQl<TIU,Tnom~ll", oeSTINATlonN<»It:lkR 1 DO8RUl' _ l'lEY 1 hOtU/UI' 
; 

UR VJ>.,~TE GSo.Uf'l!:fl'U!NT!DEMANDES DE L'EXPORTAl'EVR MARCHANDISES datllru EH€e'rIYE 
fIlalwntnlrni_1. 

• 

;. 1y,a, cop, CP

1-'-'­
1 
1 •
i- .1" 

) 

1 

1 ,, 
j1 

TRAN,SMtS .01. M le Directeur des::-Ser_YÎces- Economiques Le 1942 
(Service des ImportatioDs - Exportations) Le 'Cltel dit Sen)ice des l)euJane,$; , 

11 Dakar 
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HAUT COMMISSARIAT MODÈLE NI< Oi 

de' l'Afrique Française 

DEMANDE 
r,lIREQTION GENERAl.E 

DES SERVICES ECONUM!QUES D'AUTORISATION D'EXPORTATION 
SERVICE 

., des 
_:JmporÛlt.ioas - Sxpol"'taUoas 

Nom ou nison sociale de l'c;%:portateuf" ~-----~ 

Profession': _______.•................____-'-_ ~-~--~-~ 
-----~--------~ c 

Ci;' 

Adresse complè~e : 

Motif de l'exportation 

Pays de destination effective !---­

E,;péditeur : 

Destinataire ,--- ~~-~----_._-------

Nature et espèce de la marchandise: --­

No d';1 tarif sous lequel ,ln marchandise "e,st dédouanée: 

Poids brut (en toutes tettres et chiffres) 

Poids net (en toutes lettres et chiffres) "-------------------------_. 

Nombre de .pièces. 's'il y ft Heu 

Valeu-t" en douane HPrix-loco..magasin pprt d'embarq·.Iement" pour les produits ayarit fait l''objet de ba,:"ême 

officiel; ou I>rix d'après f~:âaure) (en toute. lettres et chiffres) 

Valeur figuran,t au con'trat de vente avec indication du mode de vente: 

F. 0 B.• C. A. f" C. F. etc. (en toutes lettres et cbiffres) 

~ur~a'u d'expol'tation ; "~." 

Date probable de' rexportation 

Dale, s~f/nature el cachet ,41..1 .demandeur. 

AVIS "DU REPRÉSENTANT LOCAL DU G.R:OUPHM.ENT 

Cettè partie n~est utilisée 
qQ.e dans· Je cas ou Pa~tori8a .. 
lion dQ Gouverneur général 
••t obligatoire.. 

No d';inscription de la .présente demande à la Direction des douanes de 

la Colonie .........................~ ._~~-~~~ -:----~----

-- N~ du ""J'elevé de h'31t.c;misslon au (iouvernement Général (~ireetion de 

Services Economiques), ...,.... 

DÉCISION DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE 

(1) du de M. le Gouverne~r Général 

(ServÎt.:es Ecol1omiques;' 

A'fTESTE CQXFOR!lŒ: 

Le Chef du Service des Douanes 
(Signalt/T4 " cadu,t) 

Cette licence• .qui doit être fournie en deux exemplaires, est strictement personnelle et -incessible. Toui,e utilisation. 
.j'une licence inapplicable exposerai.t Je déliquant aux sancti0t,'s prévues .par l'article 63 du Code des Douane~ de ,l'A. 0.-- F . 
..,t 46 de ta loi du 11 juillet 1938 sur l'Drganisntion de, la nation cm temps de guerr~. .; 
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ARRETE No 147- soumettant l'arr&té général no 709 
s. E. C./L di!' 23 février 1942 à la procédure de 
publication d'urgeflce .. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES., 
CHEVALI!:'R DE LA LimON D'tlO~EURJ 

CO~MISSAIRE DE FIlANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du ComnlÎs-saire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porta-nt réduction des 
dépenses a"dministratives du Togo, modifié par eelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO 709 sEc';l du 23 février 1942 régie. 
mentant l'exportation des produits ~ la sortie de l'Afrique 
française; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Vu l'urgence, l'arrêté' nO 709 

s. E. C./l. en date du 23 février 1942 d'Il Haut-Gom­
missaire de l'Afrique française relatif à la sortie des 
produits, de l'Afrique française Sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans 'les bureaux des cercles et subdivisions ainsi que 
dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, 	 le 6 mars 1942. 
}. de SAINT-ALAIlY. 

8oeié.té....digènes de Prôvoyance 

ARRETE No 146 //lodifiant po-ar 1942 les taax des 
cotisatkms de la société ituiigilne de prhoyallce 
d'Atakpamé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES., 
CHEVALIER DE LA" LÉ010N D'tlOr-.'NEUR, 

COMMISSAIRE DE FIlANCE AU Tooo' P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ifs JXluvoirs du ,Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui dit 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux soeiétés indi~ 
gènes de prevoyance ilu Togo, modifié par le décret du 
31 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO -552 en 'date du 1- octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des sociétés indigènes de prévoyance, modifié 
par l'arrêté no 116 du 24 février 1938; 

,Vu les arrêtés'nQS 388 et 389 des 17 jùiUet et 14 novembre 
1937 portant création des différenles sociétés indigènes du 
Territoire, modifiés par Parrêté nO 28 du 11 janvier 1939; 

Vu l'arrêté nO 8 du 6 janvier 1942 fixant pour 1942 les 
taux des cotisations des sociétés indigènes de prévoyance, de 
seCOUrS et de prêts mutuels agricoles au' Togo; _ 

Vu l'avis émis par le conseil d'admifl~tration et l'assemblée 
générale de la société indigène de' prévoyance d' Atakp.mé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est modifié comme suit l'arrê­

té nO 8 du 6 janvier 1942 susvisé en ce qui concerne 
la société indigène de prévoyance d'Atakpamé. 

'Société indigène de prév,oyance d'Atakpamé : 
Canton du Litimé . . .. . 10,50 
Cantons d'Atakpamé et de Nuatja " 9,50 
Cantons d'Akébou, de l'Akposso-Nord et de 

l'Akposoo-Sud . ... .. . 9,-
Cantûns de l'Adélé, de Kpessi et groupe­

ment de BUtta . . . . 8, ­
~Kr. 2. Le l'rése!!t arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout o~ besoin sera. :. 

Lomé, le 5 mars 1942. 
J. 	de SAINT-ALARY. 

Kapok 

ARRETE No 151 complétant l'arrf3M no 279 du 8 iaîn:' 
1941 réglementant le: conditionnement du. kapok 0Jt' 

Togo. 

L'ADMINISTRATEUR !ON CHEF DES COLONIE§; 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRA)'ICl': AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives::- du Togo, modifié par celui du: 
20 juillel 1937; , 

Vu le télégramme-lettre-avion du \ Haut-Commissaire de 
l'Afrique française nO 26 s. E.jp. en date du 20 janvier 1942; 

Vu la lettre-avion du Haut-Commissaire de' PAfrique fran-· 
çalse nG 78 $. f./p, en date du 25 février 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 9 de l'arrêté nO 279, 
.. du 8 juin 1941 est complété comme suit: 

, Les kapoks devront être emballés en balles presséell­
standard' sous natte ou toile de jute ou succédanés 
de jute, encerclées de fer et leur poids au mètre cube 
rie devra pas dépasser cent vingt kilos. ­

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1942. 

J. 	de SAINT-ALARY. 

Agents auxiliaires 

ADDENDUM à l'article 5 (Avallcement) da règle­
ment da 1er mai 1939 concernan.t le personnel auxi­
liaire à traitement ou sa/aire mellSuet des divers 
services da Territoire. 
L'article 5 (Avancement) du règlement du 1" mai 

1939 est complété comme suit: 
« T'O'lltefiois des avancements exceptionnels pourront, 

sur proposition motivée de leur chef de service, être 
attribués à certains agents particulièrement méritants. 
sans' qu'il soit tenu compte de la liinitation 'dc'20"Îo 
prévue ci·dessus. 

Ces avancements spéciaux prendront .. la dénomina-, 
tion de reclassements )), 
-~.... ~~---~--~ 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL INDlOENE 

Nominations 

Par arrêté nn 153 du: 
10 mars 1942. - Les agents don! les ooms suivent" 

admis à l'examen pr'ofessionne\ prévu par l'article 4 
(paragraphe 2) de l'arrêté no 161 du 24 mars 1934 
et dont les condiüons ont été fixées par l'arrêté nO 36Z' 
dll 12 juillet 1941, sont nommés: 

,10 - DANS LE CADRE SUPÉRIEVR DES TRAVAUX PUBLICS, 

A l'emploi de maltreobllvrier de 7< classe: 

Pour compter du 1er janvier 1942: 

Latévi Têvi, mécanicien-conducteur principal de lrecl,_" 


http:Atakp.m�
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:20 - DANS LE CADRE SUPÉRIEUR DES CHEMINS DE FEIl 

A t'emploi de çltel de statiolt de 4' classe: 
'(Jo) Pour 'compter du 1er janvier 1942 : 
Ajavon Ernest, facteur-enregistreur de 1" classe. 
Dov; Jonathàn, facteur-enregistreur de 1re classe. 

. d'Almeida Maurice, facteur-enregistreur de 1re cl. 
. . 

b) Pour .compter de. la datode la signature du 
:présent arrêté: 

Mathias Apouté Joseph, fadeur-enregistreur de 4e cl. 

A t'emploi de eILef méclm.ù:ielt de 7' cta,,"se : 
Pour oompter du 1er janvièr 1942 : 
Vidjrakou, mecanicien de 1re classe. 

Titulari.ation 

Par arrêté 'no 148 du : 
6 mars 1942. - M. Sitti Jérémie, instituteur snr­

"numéraire du cadre commun secondaire .de l'enseigne­
ment de l'A. O. F., est titularisé en' qualité d'institu­
teur auxiliaire 1er échelon, pour compter du 1'" mars 
1942, date à laquelle il a accompli son année de 

:stage réglementaire. 

Punitio.s 

Par décision nO 163 du: 
28 février 1942. - Une punition de 4 jours de 

cSUSpension de solde est infligée au mécanicien-conduc­
teur de 3e classe Nappo Bouoounou, pour faute grave 

·en service. 

Par décision nO 166 du : 
3 mars 1942. - Une punition .de 4 jours de sus­

p.ension de solde est infligée "u surveillant des P. T. T., 
.Marc Tétévi; pour mauvaise manière de servir. 

Ajcnts auxili.ire. 

Démis,siollS 

. Par décision nO 162 du : 
28 février 1942. - Est acceptée, pour oompter dl! 

1er mars 1942, la démission' de son emploi offerte 
par l'agent ll!uxiliaire Baoulé Talaké, pour raison de 

'santé. 

Par décision nO 164 du : 
28 février 1942. - Est acceptée, pour compter du 

1et mars 1942, la démission de lenr emploi offerte 
par les agents aùxiliaires Azomé et 0000, .pour con­
'venances personnelles. 

Par décision no 182 du: 
10 mars 1942. - Est acceptée, pour compter du 

3 marS 1942, la démission de son emplo~ offerte par 
l'agent "uxiliaire Sodjf Abodji, pemr convenances per­
'sonnelles. 

Par décision no 183 du: 
10 mars 1942. - Est acceptée, pour oompter du 

.3 mars 1942, la démission de son emploi offerte par 
l'agent auxiliaire Kiouakouvi, pour convenances persan­
lieUes. 

Lic.encieil1f!J11 

Par décision no 174 du: 
6 mars .1942. - Est licencié dé son emploi pour 

-rompter du 2 février 1942, l'agent auxiliaire Okrachi, 
J'OUr absences irrégulières. 

'. 
!: 

, 
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Commandement indigène 

Par an'ëté no 136 du : 
27 février 1942. Le nommé Kpelly Bernard, 

chef de village, est nommé chef du canton de Mission­
Tové en remplacement du nommé Sowu,' démision­
naire. 

C .... seil 10...1 d'hygiène 
-~ 

Par décision no 167 du : 
4 maIlS 194'2. - Sont nommés membres' du oon~eil 

local d'hygiène de Lomé pour 1942: 
M.M. 	 Dole, agent commercial; 

Siaut, agent commercial; 
Le Dr. Anthony, médecin pratiquant; 
César Olympi,o,propriétaire et planteur. 

Libi••llon c:olldillonnelle - IlIle.4iction ole .tJ...... :i, 
Par arrêté no 149 du : j 
6 mars 1942. Le bénéfice de la libération éondi- 1 

tionnelle est accordé an détenu 'Wilson Anani, de la ï 
prison d'An écho, condamné à trois ans de prison et 1 
à deux cents francs d'amende par jugement no 219j 
du fi novembre 1939 du tribunàl du premier degré '! 
d'Anécho, pour vol. .'

îPar arrêté no 150 du : 1 

6 mars i 942. - Le séjour dans le .cercle de Sokodé :1 

et la subdivision autonome de Mango est interdit J 
pendant cinq ans, pour compter du 1cr mars 1942, '.' 
date d'expiration de sa peine de prison, au IlOmmé i 
Wiélsohn Rf~bedrt, finfîrmier, né l' le 6 févriefr 903d à jw	 IN
AIl C 0, i,,~ e eu Peter i son et de eu a ou 'i 

Lawson, condamné par jugement nO 4 du 17 jauvier 
1942 du tribunal du premier degré de Sokodé à trois 
mois de prison, cinq ans d'interdiction de séjour, 
50 francs d'amende et 50 francs de dommages~intérêts .'i 

ponr coups et blessures. :j 

Héli" 

Par décision nO 172 'du : 

5 mars 1942. - Est accordée, pour compter du 


1er mars 1942, pour l'année 1942 une allocation de 

2 francs par jour au jeune métis Jean-Marie, âgé de 

10 ans, demeurant à Sokodé. 


La nommée, Jeanne Tomasie, mère du bénéficiaire, 

domiciliée à Sokodé, est habilitée il percevoir le 

montant de l'allocati.,n. 


Par décision nO 180 du : 
9 mars 1942. -- Est accordée, pour compter, du 

1er mars 1942, pour l'année 1942 une .allocation de 
2 francs par jour a[l jeune métis Vidor Wood, âgé 

. de 15 ans, demeurant à Lomé.--- . 
La nommée Jeanne Tomasie, mère du bénéficiaire, 

domiciliée à Lomé, est habilitée à percevoir, le mon­
tant de l'allocation. 

Rai.. 

Par arrêté no 137 du: 
28 février 1942. - Est approuvé le rôle des cotes 

irrécouvrables 1941 de la société indigène de' pré~ 
voyance de Mang·o, arrêté à la somme de: Deu'X mille . 
trois cent huit francs cinquante. centimes (2.308,50). 



-, . 

• 

16, mars ,1942, 

Par arrêté no 138 du: S.1. P. Lomé" 

, 28 février 1942. Est approuvé et rendu exécu-
 S. I. P. Tsévié 

wire le rôle supplémentaite 1941 des cotisations de: S. I. P. Anécho 
la ,société indigène de prévoyançe de Tsévié, arrêté S. 1. P. Sokodé 
à la somme de: Mille huit}!at1cs (1.008,-). S. I. P. Lama-Kara 

S.1. P. Bassari Par arrêté no 139 du : 
S. 1. P. Mango 4 mars 1942. - Est appro'ltvé et rendu exécutoire 

le rôle 'supplémentaire 1941 ,des cotisations de la 
société indigène de prévoyance d'Anécho, arrêté à la ' S.1. P. PaUmé': 
somme de: Onze niille deux cent cinq!J.ante huit frs. S.!. P. Atakpamé: 

Pas de véhitulè àffecté en per~ 
manen'ce: Transports assurés 
éventuellement PfU' un véhi­
rule -du garage central ou 
d'un garage annexe sur, auto· 
risation donnéè dans oondi­
tions article 5 arrêté 330 du 
10 juin 1938. 

T. T. 1139, 
T. T. 1321, sur demande adressée 

par le président de la S. l. P. au commandant de 
cercle.

cinqu&r,te te!1timec (l1.258,50). 

Secours Le chef du garage' central à Lomé, centralisera les 
extraits mensuels des carnets de route et dressera lesPar décision' nO i'75 du: 
étàts de cession. Les extraits concernant ies S. 1. P.6 mars 1942. -:.., Un secours éventuel de la somme 
du Nord seront préalablement groupés à la subdivi­de: QUATRE MILLE CENT HUIT FRANCS, correspondant 
sion des travaux publics du Nord, gérante du garageà deux mois 'de solde de présence d'un chef de district 
annexe de Sokodé. ' de 1re classe du cadre, local majorée du supplément 

colonial, est accordé à Madame Combe Roger, veuve 
d'un chef de district des chemins de fer du Togo. Textes publiés à titre d'information 

Subvention 
1 POUVOIR CENTRALA~TES DUPaf décision nO 179 du : 


9 mars 1942. - Une subvention de cinq (I1H1e francs 

Cour s':Iprême (5.000 frs.) est accordée au comité local de la Croix­


~ollge française en vue d'assurer le financement des 
 LOI du 28, décembre 1941 modifiant la· loi du 30 juil­
dépenses dù centre de, puériculture de Lomé, géré par let 1940 rellltive à la cour suprlhne de jastice.
l'association <Id; mères togolaises. . 


Nous, MARÉCHAL. DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu tSuryelU~de. pri,.: 

DECRETONS:Séal1ce du 27 Fé,'rier '942 
ARTICLE PREMIER. - L'alinéa 2 de l'article 2 deS. C. 0, A. la loi du 30 juillet 1940 relative à l'organisation,' la 

Frs oompétence el' la procédure de la oour suprême de 
Ifuile d'arachides raffinée - Le litre nu 14,70 justice est abrogé et remplacé par les dispositions

Huile d'arachides raffinée - L. boul. de 75 cl. 11.85 
 suivantes: 

« Le président de la cour suprême de justice estGI. _B. o. 
choisi parmi les membres Ou anciens membres de la 


Chemisettes (,/2 manches': col rabattu) 
 cour de cassation; il est nommé, pour une durée 
Marque CRX - La pièce 29.­ limitée et renouvelable, par décret en conseil des 

ministres )~.Marque 0 - Lu pièce .. 33,50 

Marque BB - La pièce 33.90 
 ART. 2. ,-~ Le présent décret sera publié au Journal 

-.,. 

Marque NO ~ La pièce 35,25 officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Bérets (laille 100'/';) - L. pièce 24,35 Fait à Vichy, le 28 décembre 1941. 
Ri;: :du pays - Le kilo 8.15 PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de, france, Chef de l'Etat Français : Séa11ce du~Mars '942 

L'amiral de la flotle,
S. C, 0, A. 

ministre vice-président du conseil, 
~JalnbollS crIlS'- Le kilo . . 94,45 Amiral DARLAN. 


poitrine salée - Le kilo 57,10 
 Le garde des scel1tJ.x, 
Saucissons d'ar/es - Le kilo 126,85 ministre - secrétaire d'Etat il la iustice, 
.Pdté de foie « A /lo » - La boîte. 9,10 Joseph BARTH~LEMY . 
Pdlé de 'foie « Geo» - La boîte 10,45 
Langue de porc - La boîte 22,05 
Fromage de Mfe - La boIte 7,70. PARTIE NON OFFICIELLE 
Rillettes La boite 9.10 

AVIS ET COMMUNICATIONS 
G. B. O. 

Brivet de capacité colonial 
Lamp;';,• .:l'aCétylène -- La pièce' 72,30 

Par arrêté no 567 E. en date du 13 février 1942Cigareffes rrNatiollales» - La cartouche 66,25 
du Gouverneur général, Haut·Commissaire de l'Afrique Cigarettes rrMonogr:ammeJJ - La cartouche 72,20 
française, la première session ordinaire d'examen du 
br.evet de capacité colonial, correspondant au baccalau­Véhicules aul"mobilcs ' 
réat, s'ouvrira le lundi 22 juin 1942, à 7 h.30, dans les 

Par décision nO 160 du : deux centres ,de Dakar et de Saint-Loùis. 

27 février 1942. ~ Les véhfcules suivants sont mis 
 Les gouverneurs des colonies, du groupe et le gou­


à la disposition des sociétés de prévoyance: 
 verneur administrateur de la circonscription de Dakar 
<.-,,.-. 



- ." . 


" .~ 
.. '. ~",..~ 

282 JqURNAL OFFICIEL DU TeRRITOIRE DU 1000 Pl.AŒ SOUS I.E MANDAT DE I.A. FRANCE 16 mars ;1942' i 

·et dépendances recevront les inscriptions conformément 

aux dispositions de l'arrêté no 766 du 9 avril 1934. 


Le registre d'inscription sera clos le 15 avril 1942. 
A cette daté les gouverneurs des colonies <lu groupe il 
et le goùverneur administrateur de la circonscription de l' 
Dakar et dépendances transmettront sans' délai les il 

dossiers de . candidature au gouvernement général 
(inspection générale de l'enseignement,.· ,1 

Le gouverneur du Sénégal etle gouverneûr adminis- il 
trateur de la circonscription de Dakar nommeront les 

. commissions de surveillance des épreuves écrites. 
JI sera établi un pmcès-verbal de l'examen. 

Les épreuves écrites et orales seront jugées par un 

jury siégeant à Dakar dont les membres seront dési­

gnés ultérieurement. 


AVIS 


En .vertu de mon pouvoir de légataire universel 
donné par le testament laissé par mon père feu Joseph 
Folivi CREPPY, et dOment certifié par l'Adminis­
tration en date du 26 Févr.ier 1925. 

J'ai l'honneur d'aviser le public, que tous achats 
des biens laissés pour la oollectivité CREPPY, qui 
auront été faits QÙ pourront l'être des dits biensi 
sans mon consentement et. mon approbation sont nuls 
et de nul effet: 

Anécho, le 26 Janvier 1942. 

J. K. CREPPY. 

AVIS 

Vènte aux enehèl"espu.bliqnes 

Il sera vendu aux encbères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur à ·Lomé dans'. 
les magasins de la Société Deutsche Togo Oesellschaft (D. T. G.) le 1" Avril 1942 
à buit beures du matin et jours suivants s'il y a Heu, les articles mentionnés dans le tableau ci-après. ., 

ARTICLE 


Flanelle 

Bandes molletières 

Blanc· pour chaussures 

Peinture à l'huile « giasurit » 

Peinture « Olasurit Crystal 

Peinture Glasurit or 
 · Peinture « Glasurit bm.rol » 

Peinture'« Olasurit universel.» 

Peinture émail « Glassomax » 

Pe~nture « Glassomax métal» .. 

Peinture raque « -Esmaltine » 

Produit «( Glassomax » pour diluer la 

Blanc de zinc . 
,1 	
Minium 
Peinture métal-émail « Gia.so » 
Peinture pour tôles (toîture zinguée) 
liquide pour bronzer 
Vernis copal 
Siccatif 
Essénce de téréqenthine · Décapant ({ OIasso » , 
Poliment rapide · Mastic . . 

Selles pour bicyclettes . 
 · Selles pour bicyclettes -
Selles pour bicyclettes · Selles pour bicyclettes ; · Clous 

Tournevis longs 

Tournevis longs 
 -
Tournevis longs · 
Couteaux palette J}9ur peintre 

Verres. à boire 

Verr.es à boire 
 · . 

1

1: ' 

. . 

. 
. . 

peinture 

QUANTITÉ 

57 yards 

1 paire 


4 flacons et 20 btes 

1.062 kg. 29 

15 kg. 40 
2 kg. 50 

21 kg. ­
204 kg. 62 
325 kg. 92 

3 kg. !l6 
4 kg. 53 
1 bidon 

202 kg. ­
90 kg. ­
18 kg. 16 

1 30 kg. ­
27 flacons 

114 bidons 
25 bidons 

160 litres 
10 bidons 

4 bidons 
40 boltes 

5 pièces 
4 pièces 
2 pièces 
2 pièces 

158 paquets 
9 pièces 

24 pièces 
13 pièces 
10 pièces 
36 pièces 
79 pièces 

MISE A PRIX 
1 

~~I~
DE L'UNITÉ 

7,­
38,­
22,­
16,­
33,-­

116,-­
19t~ 

43,­
53,­
65,"­
32,~ 

WO,~ 

'-12,":' 
12.­
58, ­
22,­
2, ­

16, ­
22,­
15, ­
29,­
32, ­
6, ­

90, ­
59)­
59,- , 
102,~ 

24,­
8,--~ 

3,­

7, ­
9, ­
8,~ . 

yard ! 

.lot 
paire 
kilogrammes 
kilogramm<;s 
kilogrammes 
kilogrammes 
kilogrammes 
kilogrammes 
kilogrammes 
kilogrammes 
kilogrammes 

5 kilogrammes 
kilogrammes 
kilogrammes 
kilogrammes 
flacon 
bidon 
bidon 
litre 
bidon 
grammes 
boite 
selle 
selle 
~elle 
selle 

douzaine 

tournevis 
tournevis 

tournevis 

couteau.x 


" verre à boÎre 

verre à boire 


1 
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MISE A PRIX

ARTICLE QUANTITE UNITÉ - ôn L'UNITE . 11 

Verres à bo~re 90 pièces verre à boire 10,­· Verres à boire . 30 pièces verre à boIre 1l2r 
Leukopl..t · · .. l,~8 pièces leukoplast 1· Leukopl..! - leukoplast1,­·· Leukoplast 3,~ .leukepl.st 1-·· Leukopl.sl. 3,­ leukopl.st-'. · , 
Leukopl.st leukoplast5-',-· Leukoplast 5,­ leukoplast-
Leukopl.st - 5,­ leukoplast -.· Leukoplast . 5,­ leukopl..!· · -Stylos 2 pièces 86,­ stylo 

150., "­Stylos .. . , . 1 pièce stylo 
paireCIi.ussures ioile. , 15l~38 paires · Çhaussures cuir , 60,­ paire26 paires ,· Chaussures toile 35,­ paire3 paires '1 

(5)­Chaussures cuir · 
, 23 paires paire 

Chaussures toile . . 40,­ paire13 paires· Chaussures toile 17 paires .. 45,­ paire 
Chaussures toile 15,­ paire120 lI"Îres· 
Babouches ·toile .. 5,­ pair~49 paires 1· 3,--­Borax. paquet126 paquets 

savonnetteSavonnettes 74 pièces l,­· Savonnettes 3,­ savonnette 138 pièces· Savonnettes .. 2,--­ savonnette30 pièces· Savonnettes savonnette108 pièces l,­· Savon à barbe savonnette77 pièces ô,­· · 13- .Pâte dentifrice ., tube80 tubes .,• · · -Papie,: hygiénique 4,-­ routean124 rouleaux 
'. 

Papier à leUre 4,­ bloc36 blocs.· ! Cahier manifold cahier176 cahiers 25,­· 1Encaustique 35,­ boîte122 bol!es · Sdes â chantourner TI pièces 43,­ scie 
Ampoules électrique' pour lampe de poche 3,­ ampoule4.172 pièces 

Il,~ flacon 1Révélateur rodinaI . 49.flacons 
Révélateur rodinal , .. 16,­ flacon20 flacons 

19 --­ flaconSel de fruit 120 flacons 1· 
Huile de foie de morue 19,- Ilacon40 flacons 

11,~Fixateur poUr photographie , 50 boîtes boîte . ,Fixateur pour photographie boîte100 boites 5,­
douzaineVis à bois 30,­1 caisse.' 

enveloppes 11 Enveloppes auto « Dunlop » .usagées 2OQ,-­2 enveloppes 
Enveloppes " Continental » ballon !1sagées 100,­ enveloppes3 envelopp .. 

100,..·.. matelasMatelaS pour lit de 105 cm de large, sur 2 mètres de long. 2 ,matelas 

- -_. 

Les marchandises mentiomlées seront vendues en leur état dûment constaté par les <lcquéreurs. 
Les enchères ne 

au-dessus de 25 francs. 
devront pas être inférieures à 1 franc au-dessous de 25 fra..ncs et 5 fl'ancs 

Lomé, le 12 mars 1942. 

Le Comln~ssaire-pri.seur;> 
Louis GAÉTAN, 

http:Leukopl.st
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